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i vous el je déplore le-- ____tïla_ïons faites à l'œu-
! vre da Hère, malgré les p7-escripiions qui
' protègent l'ordonnâmes de ce joyau architsC"
tura'Adu dix-huiUcmo siècle, qui fait rhoH-
neur et la gloire de Nancy, comme vous le
dites justement.

C. n'est pas ma faute si, dès qu'une arcade
est libre et à louer, un cabaret s'y installa en
sabrant les pieds droits ea arrière-corps des
arcades que l'on barbouille à i'huile.

Je suis partisan Se ia construction de l'hôtel
des postes et télégraphes sur une partie bien
choisie da terrain de Saint-Julien, j'en désire
l'isole-meat sur ses quatre façades, comme à
Grenoble, par exemple, et, pour cela, faire
élargir la rue Pierre-Fourier très amplement, \
en prévision de l'achèvement de l'hôtel de ville )
et parallèlement à cette rue, en ouvrir une •
autre entre le dit hôtel des postes et le pavillon j
Stanislas à conserver et à utiliser. Je le ois '

en passant, dans mon dernier article publié
dans l'Est républicain, îe 16 courant, j'ai
estimé 1res bas, à la somme de 12-0,000 fr. le
l'élargissement projeté de la rue Saint-Julien, j,
jusqu'à îa rue Saint-Georges. C'est parce que
je ne voulais pas forcer îss ehiffrçs de la dé
pense pour faire valoir mes arguments; mais

j je déclare que eells inutile opération, dans les
! conditions projetées, coûtera plus de deux cent
, rnilî. francs, sans un réel profit pour ce quar
tier et ïes adjacent5».

Si ce somptueux quartier da Stanislas est
abandonné, délais=é aujourd'hui, c'est bien
parca que ies municipalités n'ont rien fait pour
maintenir l'équilibre entre ce point capital
et les quartiers où. Is commerce s'est porté,
carl'œuvre de Stanislas est bien le point, le
vrai point central de Nancy.

! Le percement de la rae Gambstta a. nui à la
| rue Stanislas depuis la ports de ce som jus-
, qu'à la place Dombasle; c'est an résultat in-
! déniable ; il en serait de même pour la lue

des Do_3Ï___.8_ns,

Pour faire bien et profitable au maintien de
cette rae des Domini'-aias, dont Is cô.é ouest
a seul sa valeur ds situation co_i_ier_i_!e, il

faut, comme à Bruxelles, 6 Liège, â Anvers,
avoir la force c-t la volonté, Fia'-'se-eBdanee

! aussi, poEr oreeéc-sr par reinerAbreineni gé
néral et (ciaï de la propriété privée cod. il-

. tuant i'iîot limité par lcs ruse Saint-Julien, |
i des Bo__isieain., Saint-Georges st Pierre- ;
. Fourier, pour le reconstituer conforme aux
nouveaux besoins du commerce.

Les Magasins-Réunis en fonrni8seat l'exem
ple; aujourd'hui, il faut faire grand, ample et

i commode ; alors il y aura uns prospérité
ré°iie pour tous.

Veuillez agréer, etc.

A. Ccxt, architecte. j
Nota. — Sur 28 maisons d. la rue des Do- j

naïnisaius (cô*é Estj, il y en 20 à 2 croisées tn
f-açad-, mèi-fi-a â une esuie ; îss six autres e? j
oit _--!_ et quatre, pas ds largeur ni hauteur ?
dans les raagasias. j-

S_. cents de la passerelle de la, Pépinière j

Waasy, 20 février 190i. 1
Dans" ïs courant d_ décembre dernier, j'ai

vs dans vete- jor=rnal une demande au sujet
'-Pesé s___5§8-4 pe-esï* à la ______.. se îa p_s-
s-ere!!-. ds la P.f-iniè-r_, sur îe talas en _o_ure
___« dueanai ds la Marise au Rhin loagsgnt

j îa ru. Cfiïœira.
J'ai été tris heureux quand j'ai appris qus

| ia Tsils.-allait faire le Eâcsssaire, d'après îa der-
] sier _8_a__e rendu du coniBeli municipal « art.

39 ».

Il y a longtemps que notre quartier, très '
populsax maintenant, a réclamé une rarnpe I
à cet 9_saliêr. |

C«s. pourquoi je ms> sufs emprassé ders-l
_r_-ïei«ï la.pê-sonae qui, de son chef, a fait!
6_t_- œsaaade, et qui est très estimée dans •
astre qamrti.r.

fessera que la ville va ssaintesant activer |
es -o-i-îiî tsav-il. demandé par M. Pierre Streiff, i
__5gsefe__t. s*ae Obsriis, eu eodi des habiisats !
sa qaa-tier. Jom*aeIlc_a'--nt, iî y a des person-,
e._s cul tembent en bas de cet escalier, sur- ]
t=5U.ï €3 _3 _s-8__ent ; p*--r suite des gelées et de
la selge gai ioasb., la âessents, qui est très
_->.p__-. ss Ireuv» ea ce mma.mi impratica
ble.

L. e-____a m-__i-insl _osa_it _-_-int.e_.a__- îe .

deagsr qai pe_:t-â_¥iip_r jetiPisc-llgiasBt. ',
^i---7?--, _-sc_

Un, testeur assidu.

Pt 'M'YlAm

U <A- r-

ii {< '.'..-

Le chiea de la Faculté de -sêdeciae

'stttïe.

On nous écrit de Nancy. îe 19 février' 1901.
« Monsieur lo rédacteur,

cAu nom d'an certain nombre d'habitants de

la rua Lionnois, je viens vous adresser une
protestation sur la noie da îa. rédaction que
vous avez fait paraîtra dans le numéro du 19
février de votre estimable journal. Evidem
ment la so'utioa que vous proposez donnerait
satisfaction aux honorables habituais de la

rue de Serra, mais ebo n'est pas faite pour ras
surer ceux d<j ia rue Lionn-_s, déjà si éprou
vés : les chiens de l'Institut physiologique, lis
cloches de noire église, l'o leur de notre uri
noir nous suffisent. Puisqu'à défaut de vies
d'hommes, il faut de»vies de chiens, se pour
rait-on pas renfermer ces animaux clans des
chenils souf"rrA.r-s f

Un de vos lecteurs assidus de la
rue Lionnois.»

(Notre corre-pondant pîsido pour son saint
eteelaest légitime. Ii nous semblait cepen
dant que la rue Lionnois, tracée au milieu de
castes _3£>_.ces encore partiellement déserts, se

prêtait mieux que la rua de Serre à remplace
ment d'an pars d-__i_._-.__-.

Sans iasister, il sous paraît que si ia rue
[Lionnois Boufija de çu-oîques inconvénients —
! comme t.uies ï_s rues — l'installation de la

] Faculté do nu. dscine cl de sss dépendances
; n'est p_. -s .as lui apporter des avaat-tges i.p-
I ptéc;abîe_, à corn" .»jn.-ar par la plus-value ac-
I quisî par Iss imms-iblos î — Noie de la ré-
| dactiun.)

Le cbit_n martyr"
Durant plusieurs nuits, les hurlements

d'un malheureux chien,enfermé dans les
dépendances de la Faculté de médecine
et condamné, disait-on, à mourir de faim
pour savoir combien de temps durerait
son agonie, ont mis en émoi tout le quar
tier voisin.

La pitié qu'inspirait le sortHu pauvre
animal se daublait d un autre sentiment :

la mauvaise humeur que laissent toujours
les nuits passées sans sommeil, ou trou
blées de cauchemars.

Aussi les protestations se multiplièrent;
des lettres furent adressées aux journaux,
des placards satiriques furent apposés.
Nous avons tenu à savoir ce qu'il y avait
de vrai dans les accusations de barbarie
portées contre la docte Faculté ; un de
nos rédacteurs, à qui nous cédons la plu
me, s'est transporté au secrétariat :

« — Ah ! je vous vois venir, s'écria en m'a-
percevant l'aimable M. des Cilleuls. Vous al
lez me parler du chien ! :.

— J'avoue que telle est, en effet, mon in
tention.

t — Vous allez me demander s'il est vrai que
l'on ait voulu le "taire mourir de faim ?

— Je reconnais que nombre de nos lecteurs
se sont émus de cette accusation portée contre
la Faculté de médecine.

_ — Eh ! bien, jamais on n'eut pareille inten
tion. Au contraire, cet animal a toujours été
parfaitement nourri, car il n'aurait pu, sans
cela, supporter certaines expériences de toxi
cologie auxquelles ii était soumis.

— Mais, selon vous, Monsieur le secrétaire,
quelle peut-être la raison des cris qu'il
pousse ?

— Je ne puis, vous le comprenez, répondre
de façon catégorique à ceite question. Pour
tant, à ce qu'il me semble, les chiens que l'on
vient vendre à ia Faculté supportent différem
ment la solitude, suivant les, conditions dans
lesquelles ils vivaieat auparavant. Un animal
qui a toujours été choyé trouve sa captivité
particulièrement pénible. 11 est à remarquer
aussi que le clair de lune a souvent pour effet
de provoquer de la part des chiens de lamen
tables hurlements.

— Alors, vous croyez que le froid...
^ — Le froid ? Combien, de chiens passent

l'hiver dans des abris moins bien établis que
celui qui leur est affecté ici. Ils sont logés
dans des niches garnies de paille, fermées
par un grand rideau qui couvre toutes les por
tes.

— Du resie, n'est-ce pas,l'hiver actuel, bien
que rigoureux, n'est pas plus terrible que
beaucoup d'autres ?

— Sans douie ! Aussi bien n'avons-nous pas

eu de plaintes —même formulées avec modéra
tion — alors que la Faculté de médecine était
exclusivement installée ici. Le nombre de nos

pensionnaires était alors beaucoup plus con
sidérable.

— A combien se réduisait-il, ces jours der
niers ?

— Il y avait seulement trois chiens, en com
prenant celui qui a fait — ou plutôt fait faire —
tant de bruit !

— Et quelle était l'attitude des deux au
tres ?

— On ne peut plus calme.
— Un dernier mot, monsieur le secrétaire?
— Voyons ?
— Ne pourrais-je interwiever le pauvre

chien martyr de la science, ou tout au moins
le voir ?

— Cela me paraît bien inutile !
— Vraiment ? Et pourquoi ?
— Eh bien, pour mettre un terme aux in

quiétudes de tout Nancy, on a abi égé les ex
périences

Qu'est donc alors devenu l'animal?
— Il est mort !

— Ah !... »

La malheureuse bête n'est donc pas
morte de faim. Si cela peut suffire ,pour
rasséréner les personnes sensibles, nous
nous empressons de porter le fait à leur
connaissance.

Mais c'est égal, Ce "pauvre toutou qui
meurt après avoir été soumis à des ex
périences de toxicologie et qui hurlait
simplement pour se distiaire, donne un
peu la chair de poule. Dire qu'il fut peut-
être, en effet, dorlotté en sa jeunesse...

Nous ne-demandons pas mieux que de
croire qu'il s'est montré trop douillet.
Mais nous ne pouvons nous empêcher de
donner un conseil à nos lecteurs etsur-
tout à nos lectrices : gardez vos chiens,
mesdames, et tâchez que sur leurs vieux-
jours, ils ne soient pas vendus à des sa
vants...

$

M. le. Maire propose au--Conseil la rédac
tion de la' réponse suivante :

ft Mon- chef général, . •
» Après avoir pris connaissance de îa lettre

que vous m'avez-fait l'honneur de m'éenre, le
Conseil municipal• m'a chargé de-1 agréable
mission de vods dire combien il avait été tou
ché des sentiments si-bienveillants mie vous
avez" bien voulu lui adresser, ainsi qua la po
pulation nancéienne. - ' "

» A l'unanimité de ses membres, il .vous-ex
prime les plusvifs regrets" que lui cause vo
tre départ. Ces* regrets, soyez-en bien con
vaincu, sont partagés par^ tous ^nos conci
toyens,-qui, dans maintes circonstances n'ont
jamais laissé échapper une occasion de mani
fester la vive sympathie qu'ils éprouvent
pour votre personne. Nous vous-considérons
comme des nôtres, puisqu'une partie' de votre
belle carrière s'est passé au milieu de nous,
c.est vous dire combien nos regrets sont affec
tueux et sincères. ' - , "

. » Veuillez, mon "cher général, agréer 1 ex
pression . de mes sentiments respectueux et
les plus dévoués.

- » Signé : Matunger. »

La rédaction de nette lettre qui_ sera en
voyée à son adresse vendredi matin, a été
unanimement applaudie. ' . ',

Le Conseil passé à l'ordre du-jotir qui com
prend plusieurs avis "à donner sur des délibé
rations du Bureau de bienfaisance, .-remploi
d'actions de la Compagnie du chemin de-fer,
affectation du legs de- M. Camille Mathis ;
legs de M..Catien dit Nathan, de Mlle Ber-
theaume, etc.", etc.

L'Ecole snpêrienre
M. Mercier donne lecture d'un rapport con

tenant les conclusions delà Commission du
travail relativement à la cession-d'une portion
de la cour de l'Ecole supérieure et de l'atelier
de modelage de l'Ecole dès Beaux-Arts, au
musée hi_torique lorrain.' ' . .

Sans contester l'utilité de cette demande le
rapporteur fait remarquer que lors du dépla-

-c'emént dé l'Ecole""deS Beaux-Arts, l'Ecole""'su
périeure pourra occuper ces locaux et trans
porter ses ateliers au'2° étage. Toutefois ii
aioute que cet" empiétement dans ia cour por-

' • "yice à l'Ecole dont le
ique jour enaugmen-.
" écoledevfa chercher

plus en rapport avec

.joute que l'Ecole su-
Dute la sympathie du
ent l'éloge de son di-

que, dans un avenir
ra se transporter ail-
i construire dans un
ré, tel que vont nous
rains des glacis du

là le terrain tout

i des rites
rcier, dressé d'aprèa
mnaires, le Conseil
Ilation du sentier -do
.ge Bigot. Il décide
om de Cla.ude-Cha.v-
.'l'ir sur les terrain?
Julien, en souvenir
le parrain de notre

. donner le nom d©
ïne, deVillebbis-Ma-
tria.ii aux troi6 rues
mvertes au Mon-Dé-
aron Hulo.. Ces dé-
-acceptées sans sou-
i, qui se sont tervni-
irité.

reetî-
. Beàuchet, 1*. Cou
lât à la .création,d'un
•"etTroves. Ce vœu
lagnie des Chemin»

de qu'on y ajouter la
la sjaUa.got.** -Sçtaal

-^i^r l'insistance de M. Sorel qui récla:
me la priorité pour .sa proposition, — H dé
clare qu'il préférerait s.e faire enterrer civile
ment (oh l oh I) que d'obliger ses ams a faire
6'kilomètres ppur.le 'conduire, à 1 église bt-
Georgés,' M lèMaire ajoute, qu il appartient
à l'aut-rit. diocésaine seule d'e; repartir les
trois budgets' en question et de meltre;les cu
rés d'accord ; toutefois il donne - satisfaction
à'M. Sorel .n l'assurant qu'il ne se -désinté
ressera pas "de la questîqn.-

Gronpe scolaire
Le Conseil décide la création dans le plus

bref "délai possible" du groupe scolaire de la
' rue d'Alsace.

Centimes additionnels
Le Conseil Tixe à cinq le" chiffre des cen

times additionnels à payer par la ville de
Nanéy pour les chemins d'intérêt commun et

: le traitement dés gardes champêtres.
-'Créai-S

L'état des divers crédits non employés en
Ï90O', à reporter' d'urgence sur lexercice
1901 s'élè-fe'â'lâ sommé de .10-005 fr. 30

Un crédit supplémentaire de 39,294 ir. 85
.st vbté'po'ur parfairé'à l'insuffisance des cre-
i:i ÀCtT.^' ô„ K,i/-)rrnt, n.drnïiire

\ tràifes'HëTèxcé'dent du produit
! arûêndê. "dé" l'octroi.
1 "Lignldation de pensions .
! Le Conseil .liquide à 3,0yl fr, k pensioni a
i servir à M. PouretAancien agent général des
[ écoles î à 622 fr. celle de M, Dugat, surveil-
i l.ant des Musées, de la villa -
î '" ' Dépenses imprévnes
I Le chiffrées dépenses imprévue^s|ève
1 pour l'année 1900 -à la somme de 9, b92.tr-
I 12M le maire consulte le Conseil sur l'opper-
l hmité de^enir séance de" jour* pour La conti- __ _ _

nuattn de l'ordre du jour. A là n,ajoute le l!gSe SMHcoïas
Conseil décide de tenir'séance a 4 heures de ture_d'une demande

1 l'apfès-midi. ' - 'abrique de I église
! " Ta stence est levée à-10 h. 1/2, e l'extension de sa

_ Saint-Nicolas de-
ttache ie boulevard
lier, ia rue de la
>artie), la rue de la
jg (partie),
la fabrique Saint-
k'er à d autres pa-
tevetius. Ce serait

nard. - M." X généfal de Monard»
quitté Nancy jeudi\pour se rendre a f&-
ris. Il a pris" le t^in à midi et demi
Tous les ' gé'nêraùX, ' d«cfer"s;d etat-majoi
et les'dfficiers supérieur^ de la garfflson
sont venus le saluer à. son départ. ^^
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_ M. Soreî à son tour donne lecture d'une pé
tition signée par 217 habitants de son quartier
SU1 _.t,7jiandent leur rattachement à la paroisse
Saint-Nicolas. Les pétitionnaires- indiquent
qu'ils sont trop éloignés de Saint Pierre et de
Saint-Georges, tandis qu'ils sont très rappro
chés de l'église Saint-Nicolas.

- ilf. Beàuchet reprend à non -.eau sa 11* '•.- el
combat les prétentions de la paroisse Saint-
Nicolas.

ilf. le Maire croit qu'il est prudent de ne
as prendre part à la lutte et de ne'-pâs pren-
re parti, afin de ne pas ajouter à la polémique

déjà ardente qui s'est"engagée à"cè sujet; fina
lement le Conseil décide le renvoi avec avis

motivé à l'autorité diocésaine qui restera
chargée du projet de'd'élimîtation des parois-

Requête à la municipalité.
Le cadran lumineux de Saint-Sébastien
Il serait très utile de laisser éclairé, jusqu'au

jour, ie cadran lumineux de l'horloge de l'é
glise Saint-Sebastien.
" Exposée devant un marché, eu plein centre
d'un quartier affairé, elle est sûrement îa plus
consultée de la ville, jusqu'à deux heures du
matin, moment où l'on éteint le bec qui l'é-
claire.

De ce moment jusqu'au jour, qui, l'hiver,
visât très tard, nombre de maraîchers, coque
tier., commissionnaires, ouvriers, commer-
e.nts, etc., se demandent quelle heure il est au
juste.

Oa répondra peut-être qu'il n'y a qu'à se
munir d'une montre, mais beaucoup de gens
.o.seigneux ne peuvent en acheter, d'autres
l'oublient ; puis, quand même on aurait une
:no_ure, pour stationner sur îe marché, l'hiver,
on est lourdement habillé, et il n'est guère pra-
-ique de se dévêtir pour retirer sa montre, que
l* u met généralement dans le gousset du gi-
ei.

Nous pensons que la municipalité serait bien
inspirée en laissant éclairé toute la nuit le ca
dran de Saint-Sébastien.

Les transformations de Nancy

Sous ee titre, nous annoncions récesiment à -f
nos lecteurs que les héritiers Corbin venaient
ds traiter définitivement pour la maison voisi
ne des riagasins-Réunis où est établi M. Flo
rentin, épicier {faubourg Saint-Jean).

Complétons C6tte information en disant que
l'immeuble lui-même appartient depuis l'an
née 1895, à la Société Corbin et Cie, et qu'il a
été acheté par elle au prix de 1,000 fr. le mè
tre carré.

Gss jours derniers, cette Société a seulement
racheté à son locataire, M. Florentin, les 18

mois de bail qui restaient à courir.

Les trottoirs et ïes dsng-ers de ia cir
culation (suite)

Hier, nous avons dû a'tirer l'attention sur

l'état de nos trottoirs, depuis les dernières ge
lées. Le nombre des plaintes que nous conti
nuons à recevoir à ce sujet est inimagi
nable.

Le bruit court qu'un conseiller municipal
pourrait bien poser une question à ia munici
palité à la séance qui se tiendra cette après-
midi, à quatre heures.

Ce qu'il y a de remarquable, c'est que les
rues habitées par la population ouvrière sont
débarrassées, ou à peu près, tandis que les
grandes artères, les rues à façades cossues ne
le sont pas. Nos braves ouvriers ou leurs non
moins braves ménagères n'ont pas hésité à
prendre la pelle et le balai, Men que leur temps
soit toujours compté, pourquoi ceux qui ont
des domestiques n'ont-iis, la plupart, pas pris
même la -peine de leur donner un ordre 1

Dix ou douze contraventions ont déjà été
dressées dans la journée d'hier. On assure que
la police a reçu l'ordre de se montrer encore
plus sévère aujourd'hui. Il n'est pas supporta
ble, en effet, que les passants soient plus long
temps exposes à sa casser bras et jambes sur
ces monticules de neige transformés en glis=
or es.
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'l " Séance du 22 février 1901

La séance eat ouverte à 4 heures, soas la

présidence de M. Maringer.maire. On reprend
l'ordre du jour où on l'avait laissé à la séance

. de la veille.

j Répartition des travaux. — Le Conseil est
1 appelé à voter le crédit de 40,000 fr. néces-
J saire pour la construction et la réfection de

trot!oirs rue du Grand Verger, Victor-Hugo,
i du Tapis-Vert. I-ra.l-Sylvestre.Jeanno-d'Arc,
J de Nabécbr. S-.™**- ^«;"i r —i--- T—- -j,
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COUSE»: IIIIIIMI II..M1£J-
Séance du 22 février 1901

' ' ' "[S$&ï . ' '
La,Pépinière^point.d'e, vue. —' M: Lanter

nier donhe?lecli-red!u_i' rapport 'dressé sur une
hrochurë-'d- M;" B&sval; biodhuré quernombrë
db pérsdnnesi parmi; lésqùélï_sc les représen
tants dte.la presse, ignorent,, et: dans laquelle
l'auteur traite.. d£_. raniéftageBi-est de., la,. Bépi:»
nijère-. ; ,

CespijojetyQn.iç^e, entre., autres^plansybf^
gi'ppj.px," ceju^i, d'ql.ôyer unyépre "plein. dansslv'ûfi
dès ca.rr.é^ jnoc_cup°ésP qui''permettra "d'e"'voir
gar unA'étïipfs claA, sii-bAiès. tours Sofic'e"

'ahie du-moins" eëlies'd- Si-Nicol'às. " ' '-
Etablissement'd'une fcnlaine. —Sur-le

rapport de M,. Millery, drassé - d'après, une. pé*
liliondancée par- lesi habijants du quijrtigr, le
Conseil décide l'installation d'une fontainepu?
blique, à la jonction du chemin de ïtémicoùrt
et de, la rue du Sergent.-BIandan.

Affaires diverses.'— |Le Conseil- ratifie ia
depiârnd'e.'"'d'ou.vei*l,û/ex d'e' trois, crédits's'upplé-
mjî'ntàijres. pour 1A Èûr'eau'" Se brenTàisânce ';
puis.j après', exanien d'e qhelqiiés àffâiies-d'or-
d/e,, il, liqm'oîpgue d_*4ux rapports''de-fe!eo_>
mi'ssio'n d'é's lbgemérifs-nsaliùjres.' r'' '

On. demande, un 'protocole. — M". Mercier
demande à. déposer les dëjix vœux suifânts :
l'oqu'â.'cha-qôe^'d^cès* d'un1'conseiller,1' l'admi*
Bistrati'ph municipale, fasse de suitp' prévoEi*?
se.îs'collègues, ; ;2°''faqu:'o_i'a"dôpt'e;'un pFél'ocbîd
lie' uar'iefii/*,' pour la "cérémoniy'des ôb'sëqùésj
afin de, hè'pas'prêter-au'x comnafenteiréé. ' '"

* tjn membre- du C*onsèi'lL qui 'iious tourne te
dbs et que'nbuX'ne' pouvons reco'nnaîlre àdâ
voixdarhancie-que',*' qâtis le cortège, en fasse
eiicadrer le Conseil -par î--"'pompiers.

M . P^uh ' — Ils' ont- ttùtré" chose à-faire ;
et puis, nio.r, je deînknde"qû'"dn"no*_*s prévie-nna.
lé, moins souvent possible-(Sires).' : _s- - ' -ry

£c-s-£raiiiv.aj*s. ^-'-M'.'-B-eàtîche.t dépose ue .
vœu relati/ au service du tramway, ifvbùdraï.
voir la compagnie-accorder des, cartes d;ab'ôn-
henieqt'aux ouvriers, soi't au mois, soit à la
semaine, afini^d'empêch.r l'-ériligratîon"de ceux-
ci vers" lès 'faubourgs et-les vilfeges des envi
rons. 11 ne soll-cite'' mille_aen.i--'_ette'-''favenr
Eour lés bourgeois ;"- mais il'voudrait- voir-éta-.
.lirune clâ.s_sifîîation dans la distribution des

cartes d'abonnement. L'essai de ces abonne-
medfs a^ été "tenté "dveo succès,"" -dit M. -Bèaii-'
ciîe.t, à Marseille, au Havre"; depuiîs dis ont
disparu, sans que l'onyif- "jàmaî. - su*' pour
quoi. " ' ' —•.•-,

M. le maire répond qus la compagnie se
montrera.réfractàire ; tout' ce-que l'on pourrait
tentei: serai, peut-être "la 'cré'àîip'n <se trois
traiiîs ouvriers pour le matin séùl-ihent.' - "

M. Mercier;estiîne que, s'il" "réjiugne à la
co,nipà.s,nie d'essayer de cesysté__é,'"Sllépour
rait délivrer,, comnae le Métropolitain, des car
tes aller et retour valables" jusqu'à' 9'hearesdu
matin seulement. ' '

' M. Gutton déclare que le contrôle des ti_t__°
ways rie permettra' jamais ce genre dé 'trafic.

M. Laîl_ment demah :éT ù'në -nouvelle'régie-
nientation des heures de' départ":'5 heures du
rnàtfn en été et 6 heures en hiver. Il demande,
en outre.,, qu_eî_e service'se prolonge jusqu'à la
sortie dp théâtre, par que!qûe,s: cars seul.-
m'-int. Il se plaint également "dé'î'empt2a§e des
VQyageîirs sur les* ' plateformes,, souvent en
combrées pâ'-des colis dé tôiîte "nature."

M. Gutton. — Gelà'sâpasse ainsi partout. '
M. Lallement. -y Ce n'est pas une', raison

pour lé faire ici. ' " " "
' M. Millery vient mettre fin à la discussion,
qui ipenàce deps'éteràiser, cïï déclarant'que la
Ville'né peut"'cfeniander un s'âcriflcea'" la Coîn-
lagnie, si, d'un auire côté, elle 'dôuble'sas i
rais généraux on l'obligeant à tenir* constam-,

ment ses Chauctié'res' sôûs pression et à, dou
bler son pêi'sdniiel.

.Finalement, M. le mai, s est invité'â en con
férer avec" là Compagnie.

La fermeture' des cafés. — Après les- tram- .
ways, les.cafés". M. Lallement se- "fait ftnter-
prè.e dè§ doléances des.garçons dé 'café, qui
ont adressé mie pétition à MM.' Lapdur-et Ar
sant; Les garçbpë de Café se plaignent du peu
de repos qui ,ieur est accordé ; les t'cafés res
tent, pour la'plupart, euveTts jusqu'à 2 heures
du matin. Cette autorisation bienveillante »-'est
pas une" mesuré,t. es équitable puisqu'elle ne
profite pas à tout le monde:

M. Lallement assure qu'il s'est rendu compte
d_' visu ôù'à pâî*iir de" minuit, leè cafég ne sont
{.lui fréquenté-, que par les joueurs, les fermes
légères et la jeunesse dorée.

M. le docteur Friot se rangerait voîonjiers a
une heure uniforme -'mais, par une"'démarche
de ses représentants, le « Syndicat des limo
nadiers » a sollicité la permission do 2 heures'
pour tout le tjioude : ce serait là un abus. Cin
quante-trois "caTf tiers, parmi les mieux notés,
ont cette autorisation ; il ne serait pas juste no
la leur retirer. _

ffr
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y

M. Lallement insiste pour que tout îe monde
ferme à minuit,

, M_._ Manager estime la mesure trop radica
le ; il cite plusieurs grandes villes dû la tolé
rance est plus grande qu'à Nancy. En fixant à
uno heure la fermeture, on satisferait peut-
être fout le monde'

M. le docteur Friot fait toucher du doigt le
danger d'une semblable mesure. Vous avez
aujourd hui 53 cafés qui profitent de la per-
mission de 2 heures ; demain, vous en aurez
1200 qui ne fermeront qu'à minuit. Tandis que,
pour les premiers, le service de police se fait
facilement, il deviendrait lettre morte pour la
plupart des autres ; la Sûreté ne peut suffire à
iout. Elle a donné, en ces derniers temps, de
ii'.ip nombreuses preuves de sft vitalité, pour
qu'os lui conteste"!, mérite de faire son de
voir.

M. Lallgment. — J'ai vq <Jes a.gents de po
lice qui jouaient aux cartes au café ; du reste,
on joue beaucoup trop 4 Nancy ; c'est immo
ral.

M. Paul. ~ Ce n'est pas encore avec ces
mesures que vous ferez revenir la vertu à
Nancy.

' M. Friot nief fin â cette trop longue discus
sion en demandant que l'admiaistratioDi mu
nicipale resté libre d'accorder un avis jbien-

. veillant, lorsqu'elles l,e méritent, aux deman
dent d'sutdrisaiioa qui so_l_fai.es à k gréfec*-
iure. Ce si. ie seul inoy&u d'aider à la sùrveil-
lauce do la police. <• Si c'-BÎ, dit-il en, tenaai-
ïi^isij gg nîjin d'e la iftay^le que Vb__i. d'érngn_èz
fa.su^preM&ïp c'eàfAs nom de cette morale
Eïême qrie*-je Sollicite le maintien. %,

M;le Maire, pfèrqet' ,d_'ét1idié.r''la question.;
SQ'ais il^n'emp-ch'era^âs'que",les cafés fermés,",
©|tnejqùe^iâns le'sjmâisôns^'prïyéé'set-que,loin
de toute survèillâi-l-,*'il ne se "'commette des'
abus.

LëConseil se constitue ensuite en comité
secret pour la1 continuation dé l'examen de
l'ordre du jour.

La séance est levée à 6 heures et la session
est close.

médie - Vasidevilie
En deux actes.

PERSONNAGES

et conseiller municipal de
Lb docteur Rababan.

M. Leros, industriel
Nigaudpulis.

Madame koN épouse.

Bâtis, cocher.
Euphémie, cuisinière.
Un cbieur de h'Ouvrierde l'Est.

PREMIER ACTE

La scène représente une chambre à coucher, M.
Leros est au lit, un bonnet de coton sur la tête.

Monsieur

Voilà une demi-heure que je sonne et personne ne
répond ; où est donc ce bellître de Bâtis et cette pé
core d'Euphémie.

Madame, entrant

Eh bien ! mon chéri, as-tu passé une bonne nuil,
tes nerfs sont-ils calmés ?

Monsieur

Ah 1 mille bombes, calmés, ah bien ! oui, je n'ai
pas dormi de cette nuit. J'ai eu un terrible cauche
mar; oui, j'ai rêvé que je me promenais dans les
rue-- de N'gaudpolis avec un numéro de l'Ouvrier
de l'Est accroché au dos, et que tout le monde naît
après moi, conseiller municipal.

Madame

Oui, je comprends ta surexcilation, mon cher
ami. Ah ! ce maud't journal, s'il était au iond de
l'enfer, lui et ses damnés de rédacteurs, qui ont
poussé l'audace jusqu'à t'en envoyer un exem
plaire.

Le chieur, dans la rue

Demandez le journal l'Ouvrier de l'Est, compte
rendu de la séance du conseil municipal, demandez
1. journal l'Ouvrier de l'Est, cinq centimes le nu
méro.

Monsieur

Entends-tu, les monstres, ils envoient leur crieur
me nargue.- jusque sous nos fenêtres (ri saule en bas
du ht)' Ah! triple brigand, maroufle, attends un
peu (o sa femme), apporte-moi mon revolver, je
vais l'arranger. Aie ! Aïe ! les nerfs, à moi, à moi,
vite un lauleuil.

Madame, ahurie

Voilà, mon gros chéri, mais tu pâlis Bâtis Eu-
phémic, montez vile, Monsieur se meurt, Monsieur
est mort.
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M. Soi'ei à son tour donne lecture d'une pé
tition signée par 217 habitants de son quartier
1ui ^Tuandehtleur rattachement à la paroisse
^.oï_t Nicolas Les pétitionnaires indiquent
SusK trop éloignés de Saint Pierre et de
Saint-Georges! tandis qu'ils sont très rappro
chés de l'église Saint-Nicolas. .

Af Beàuchet reprend à nouveau sali* ••_ . el
combat les prétentions de la paroisse Saint-

mMAe Maire croit qu'il est prudent de ne
pas prendre part à la lutte et de ne pas pren
ne parti, afin de ne pas ajouter à la polémique
déia ardente qui s'est engagée a ce sujet; l.na-
lement le Conseil décide le renvoi avec avis
motivé à l'autorité diocésaine qui restera
chargée du projet de-délimitation des parois
ses.

Requête à la municipalité.
Le cadran lumineux de Saint-Sébastien
Il sérail très utile de laisser éclairé, jusqu'au

jour, le cadran lumineux de l'horloge de le-
alis5 Saint-Sébastien. .

Exposée devant un marché, en plein centre
d'un quartier affairé, -elle est sûrement îa plus
consultée de la ville, jusqu'à deux heures du
matin, moment où l'on éteint le bec qui 1 e-
£.1 <5 -j y* £____.

De ce moment jusqu'au jour, qui, l'hiver,
vient très tard, nombre de maraîchers, coque-
tier=, commissionnaires, ouvriers, commer
çants, etc., so demandent çuello heure il est au
juste. 5,

Oa répondra peut-être qu'il n'y a qu a se
munir d'une montre, mais beaucoup de gens
besosgneux ne peuvent en acheter, d'autres
l'oubliant ; puis, quand même on aurait _ une
montre, pour stationner sur le marché, l'hiver,
on est lourdement habillé, et il n'est guère pra-
Tj jus de se dévêtir pour retirer sa montre, que
Ie n met généralement dans le gousset du gi-
ei.

Nous pensons que ïa municipalité serait bien
inspirée en laissant éclairé toute îa nuit le ca
dran de Saint-Sébastien.

Les transformations de Nancy

Sous ce titre, nous annoncions récemment à
nos lecteurs queles héritiers Corbin venaient
ds traiter définitivement pour la maison voisi
ne d.es Magasiss-Réunis où esl établi M. Flo
rentin, épicier (faubourg Saint-Jean).

Complétons cette information en disant que
l'immeuble lui-même appartient depuis l'an
née 1895, à la Société Corbin et Cie, et qu'il a
été acheté par elle au prix de 1,000 fr. la mè
tre carré.

Ces jours derniers, cette Société a seulement
racheté à son locataire, M. Florentin, les 18

mois de bail qui restaient à courir.

',__
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Les trottoirs et les dangers ds la cir
culation (suite)

Hier, nous avons dû a'tirer l'attention sur

l'état de nos trottoirs, depuis les dernières ge
lées. Le nombre des plaintes que nous conti
nuons à recevoir à ce sujet est inimagi
nable.

Le bruit court qu'un conseiller municipal
pourrait bien poser une question à la munici
palité à la séance qui se tiendra cette après-
midi, à quatre heures.

Ce qu'il y a de remarquable, c'est que les
rues habitées par ïa population ouvrière sont
débarrassées, ou à peu près, tandis que les
grandes artères, les rues à façades cossues ne
le sont pas. Nos braves ouvriers ou leurs non
moins braves ménagères n'ont pas hésité à
prendre la pelle et le balai, T-iien que leur temps
soit toujours compté, pourquoi ceux qui ont
des domestiques n'ont-ils, la plupart, pas pris
même la peine de leur donner un ordre .

Dix ou douze contraventions ont déjà été
dressées dans la journée d'hier. On assure que
la police a reçu l'ordre de se montrer encore
plus sévère aujourd'hui. Il n'est pas supporta
ble, en effet, qua les passants soient plus long
temps exposes à sa casser bras et jambes sur
ces monticules de neige transformés en glis=
•oi'ss. i
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"CONSEIL BOHICIPAL Ot mu
Séance du 22 février 1901

La séance est ouverte à 4 heures sous la
présidence de M. Maringer.maire. On reprend
l'ordre du jour où on l'avait laissé a la séance

i6R&épartiliondea travaux. - Le Conseil est
_p,ié à voter le crédit de 40,000A-^J
siire pour la construction et la réfection de
trotloirs ruo du Grand Verger, Victor-Hugo,
du Tapis-Vert, I.ra.l-Sylvestre.Jeanno-d Arc,
de Nabécbr, S'elîieî-, Saint-Lambert, ïsabey.
de Villers, des Jardiniers, de la.Salle et. delà
c"iïïSSïT£».$*..«* w.

voté pour divers autres travaux.
Construction de l'IMtel des'Poste?. —A6

Conseil est appelé à se _prononcer d.ébn:-.' ve
inent sur le lotissement des terrains occupés
par l'ancien hospice Saint-Julien, On sait déjà
cm une convention est .intervenue entre la ville
de Nancy et "l'Etat relativement a 1 emplace
ment nécessaire pour la construction de 1 hô
tel des Postes. ,

"L'Etat prend définitivement 2,300 mètres de
terrain, qui-lui sont cédés au prix relative
ment bas de 100 fr le, mètre.

Deux solutions sont proposées pour la cons
truction de cet hôtel : ou laisser construire par
l'Etat, ou faire construire par la Ville sous le
contrôle et d'après les plans de l'architecte
municipal, l'Etat s'engageant à rembourser
toutes les dépenses au prix du devis accepté.

Ce projet de'convention paraît le plus ac
ceptable. Il a déjà été employé par l'Etat dans
les mêmes circonstances vis à-vis des villes
d'Orléans, de Pau, etc. Il comporte: '

1° L'obligation par la Ville, qui cède à l L-
taf 2 300 mètres de terrain, de lui construire-
un hôtel avec les différents services et locaux
y affectés. La Ville s'engage, en outre, à; faire
les amenées' d'eau ét gaz jusqu'au grand mur;

2° Les travaux devront être terminés dans
un délai maximum ; .

8° A partir de cette date l'Etat devient
propriétaire ;

4° L'Etat tiendra compte à la ville du mon
tant total des dépenses nécessitées parles tra
vaux. . , ,

.L'Etat demande que la ville ne dépassât
pas le chiffré des devis et met à sa charge le
surplus. " ' * """ ' ' '

Afin de mettre la ville en mesure d'accepter
cette clause, M. Gasson, architecte, s'engage
vis-à-vis de la ville à ne pas dépasser le crédit
porté au devis; au cas où ce crédit se trouve
rait dépassé , M- Gasson supporterait, ,1e
surplus qui"serait prélevé soit sur les hono
raires qui lui seront dus, soit au moyen de ses
deniers personnels? iLdégage de cette façon
le§ intérêts delà ville. •*'•*

5° Les postes el télégraphes profiteront des
réductions d'eau et gaz* au même titre que les
administrations départementales ;

,6? Elles ne supporteront d'autres c_h.ar.g_s
de ville., et de police que celles provenant de
l'entretien des trottoirs et du balayage.

Tel est dans sen ensemble la proposition
qui a été adoptée par le Conseil.

Projets d'alignements. — On se souvient
d'un projet ancien, qui consistait à frapper
d'alignement plusieurs maisons en bordure de
la, rue Virginie-Mauvais et à porter la largeur
de cette rue à 12 mètres. La commission des

tfavaux estime que ce projet nécessiterait des
frais trop dispendieux.

Elle propose de ramener la première lar
geur proposée à 9 mètres, dont 5 mètres de
chaussée empierrée et deux trottoirs de 2 mè
tres. Le crédit nécessaire pour mener à bien
ce projet s'élèverait à 55,000 fr.

Sur rapport de M. Lacour, qui fait très ju
dicieusement observer que les rues Qberlin et
Sébastien-Leclerc n'ont pas une largeur plus
grande, le Conseil accepte la proposition de
là commission.

Ventes. — Le Conseil autorise M. Monnot,
marchand de vins en gros, rue de Strasbourg,
à ouvrir quatre fenêtres dans l'ancien mur de
ville clôturant une de ses maisons rue de TE-
quitation, mbyennaéi une somme de 255 fr.

Il cotisent également un droit 'de surcharge,
demandé par M. Schulpt, propriétaire d'un
immeuble voisin, de l'école de filles de la rue
St-Nicoias.

Réclamation, -s- M. Collignon, serrurier,
rua de Malzéville, adjudicataire du 6° lot,
pour la serrurerie du Lycée de filles, s'ap-
puyant sur le renchérissement des fers et
aciers, démande une' bonification du marché
qu'il a consenti. La commission a'estimé que.
d'autres adjudicataires, dont les rabais étaient
plus élevés que ceux de M. Collignon n'ont
point sollicité de bonification.Elle estime qu'il'
y a lieu de rejeter la demande de M.Collignon.
Le CoDseil se range à cet avis.

Acquisition de terrain. — M. Bournique,
rapporteur de la commission des travaux, fait
ressortir l'insuffisance actuelle des locaux oc
cupés par l'é-ole de filles-de Saint-Georges.Un
projet de reconstruction est à l'élude.

Pour arriver à faire convenablement les cho-

ses, l'achat d'un terrain rue Bastien-Lepage
est nécessaire.

L'achat de ce terrain est décidé par le Con
seil au prix de 28 îr. le mètre carré, soit une
somme totale de 7,246 fr. 60.

Etablissement d'une conduite d'eau. —M,
Bournique donne lecture d'une pétition qui a
été adressée au conseil par les habitants de la
rue Mac Mahou". C'eûx-ci sollicitent l'installa
tion d'une conduite d'eau, avec fontaine. Huit
propriétaires de cette rue s'engageât à pren
dre des concessions d'eau de Moselle. Le cré
dit nécessaire à cette installation s'élève à
5,501' fr., y compris la pose des bornes-fontai
nes avec puits perdus. Adopté.

. Bem.mde de mise en état. — Le Conseil est
appelé à voter un crédit de 1,500 fr. néces
saire à la mise en état de viabililé d'une por
tion du chemin du Placieux Adopté.

Réservoir de Boufflers. — Un* crédit de
6,328 fr. 72 nécessaire à l'acquisition de 1,582
mètres de terrain cédés par M. Verdier, à la
côte des Chai.oines, pour l'aménagement d'un
réservoir des eaux de Haye est voté sans dis
cussion. Le conseil vote également un autre
crédit nécessaire à l'établissement de deux
rampes, à l'escalier qui conduit de la passe
relle de la Pépinière a ia rue Oberlin.

Installation d'un kiosque urinoir. «__. Le
Conseil est appelé à statuer sur l'utilité in
contestable de l'installation d'un kiosque uri
noir place de la Commanderie'. La commis
sion d'administration dont M, Peultier est
le rapporteur, demande le vote d'un orédit
de 2,600 fr. pour cette installation. Le Conseil
vote le crédit demandé et décide d'habiller
convenablement ce kiosque afin de le dérobé?
à .la vue des veisins soil à l'aide d'un revête
ment soit à l'aide d'arbuste_s sans toutefois
chercher à créer un squarer""

Affaires de rues. -^-"Le Conse.il décide le
classement *d« trois rues particulières dans
les propriétés do M. Riston, au Mon-Désert.

Il décide également de prendre à sa charge
les rues particulières dites du Général-Fab»
vier prolongée, et Duriva 1 crées sur les ter
rains des héritiers Deville. Toutefois ces rues
ne seront acceptées qu'autant que les héri
tiers Deville auront versé à la caisse muni

cipale, ia somme do 5,000 fr. nécessaire pour
!sur tniste en état de viabilité, j
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' ' '{Suite]
La Pépinière point de. vue. — M: Lanter

nier donne lecture d!uri rapport dressé sur une
brochure de M. Besval, brochure que nombre
dé personnes, parmi lesquelles les représen-"
tants de. la presse, ignorent, ai. dans laquelle
l'auteur traiigs ds. l'amé.iagejn.eB . de la_ pépi
nière-.

Ce-projet.comporte entre autres^plans. ori
ginaux," ce_iui d'éleyér un.t.éijrè "plein, dans .l'un
des ca.rrés îj_orcnpé__ qui" permett'rk 'd'e voir
par un temps clair, sin..., las tours Notre*
Dame du moîus celles 'ds Ui-Nicolas.

Etablissement d'une fontaine. — Sur-le
rapport- de M, Millery, dr«ssô d'après, une pé-
litioadancée par les-, habitants du quartier, le
Conseil décide l'installation d'une fontainepu-
blique, à la jonction du chemin de ïlémicoûrt
et de la rue du Sergent-Biaudan.

Affaires diverses.'— |Le Conseil- ratifie la
demande "d.'ouvêrlure de trois crédits 'supplé
mentaires pour le'Bur'eaif dé bienfaisance ;
pu;s, après, examen dé quelques affaires d'or
dre, il. homologue deux "rapports ' de-la'com
mission des logements insalubres.' "' ' '

On demande u'n: 'protocole. — M. Mercier
demande à, déposer les' d'eux vœux suivante :
l'o'qu'àPhaque décès' d'un conseiller," l'admi
nistration municipale, fasse de suite prévenir
ses 'collègues ; 2° - qu'on adopte'un protocole
ne uar.-ffaA, pour la ' cérémonie 'des obsèques,
afin de ne'pas prêter aux commentaires-. '
'_tJn membre du Conseil1' qui nous tourne 1.

db.s et qqe nous ne pouvons reconnaître à la
vois; demande que;* dalis le cortège, ôb fas>è
eqcadrer lé Conseil par les pompiers.

M;. Paul. — Ils ont autre chose à faire ;
et pui.j moi, je demandé qu'on nous prévi.nna
le moihs. souvent possible-(-Rires). • -r-

Les tramways. — M. B-eàuchet, dépose un
vœu rejali/au service du tramway. Iî voudrait
voir la compagnie accorder des cartes d'abon
nement aux ouvriers, soi't au mois, s_ii à la
semaine, afin d'*empêcher l'émigration de ceux-
ci vers les faubourgs et les villages des envi
rons. Il ne sollicite'' nullement -cette 'faveur

pour les bourgeois ;- mais il'voudrait voir-éta-
blir une classification dans la distribution des
cartes d'abonnement. L'essai de "ces abosne-
meots a été tenté avec succès, dit MP-Beauy
Chet, à Marseille, au Havre; depuis ils ont
disparu, sans que l'on 'ait jamais su ' pour
quoi. ''--. - ..-.'

M. le maire répond que la compagnie se
montrera réfractaire ; tout ce -que l'on pourrait
tenter serait peut-être la 'création de trois
trains ouvriers pour l'e matin seulement.

M.'Mercier'estime que, s'il 'répugne à là
compagnie d'essayer de ce système, elle pour
rait délivrer, comme le Métropolitain, àes car
tes aller et rétour valables jusqu'à 9 hesres du
matin feulement.

M. Gutton déclare que le contrôle des tram*
ways rie permettra" jamais ce genre de'trafic.

__. Lallement deman 'é' ùnë nouvelle régle
mentation des heures de' départ:'5 heures du
matin en été et 6 heures en hiver. Il demande,
en outre,, que le service se prolonge jusqu'à la
sortie du théâtre, par quelques cars seule
ment. Il se plaint également "de i'empila§e des
vqy3geurs sur les plateformes, souvent en
combrées par des colis de tonte nature.

M. (jutton. — Cela s'é passe ainsi pa.rtouf.
M. Laîlepienf. — Ce n'est pas pn'e' raison

pour le faire ici.
M. Millery vient mettre fin à la discussion,

qui menace 4e s'éterniser, en" déclarant que la
Ville ne peut' demander un sacrifice à la Com
pagnie, si, d'un auire côté, elle double'ses
frais généraux on l'obligeant' à tenir constam
ment ses chaudières soûs pression et à, dou
bler son personael.

Finalem.nl, M. le mai. s cat invité à en con
férer aveo ia Compagnie.

La fermeture' des cafés. — Après les tram
ways, les cafés. M. Lallement se fait l'inter
prète des doléances des garçons de café, qui

- ont adressé une pétition à MM. Lacour-et Ar
sant. Les garçons de café se plaignent du peu
ie repos qui leur est accordé ; les cafét- res
tent, pour la plupart, euverts jusqu'à 2 heures
du niatin. Cette autorisation bienveillante n'est

pas une mesure très équitable puisqu'elle ne
profite pas â tout le monde.

M. Lallement assure qu'il s'est rendu compte
ûss visu qu'à partir dé minuit, les cafés ne sonl
plus fréquenté., que par les joueurs, les fesimes
légères et la jeunesse dorée.

M. le docteur Friot se raugerail volontiers à
une heure uniforme ; mais, par nue démarche
de ses représentants, le « Syndicat des limo
nadiers » a sollicité la permission de 2 heures'
pour tout le monde ; ce serait ià uu abus. Cin
quante-trois cafetiers, parmi les mieux notés,
ont oetto aai-Fisatinn ; il ne serait pas juste do
ia leur retirer.

.. A
\ _ i"!.[,/_l i-
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M. Lallement insiste pour que tout le monde
ferme a minuit.

M. Maringer estime la mesure trop radica
le ; U cite plusieurs grandes villes où la tolé
rance est plus grande qu'à Nancy. En fixant à
'yo houre la fermeture, on satisferait peut-
êtr.- fout le monde

M. le docteur Frinf, fait toucher du doigt le
danger dune semblable mesure. Vous avez
aujourd hui 53 cafés qui profitent de la per-
mission de 2 heures ; demain, vous en aûres
1200 qui ne fermeront qu'à minuit. Tandis quo,
pour ies premiers, le service de police se fait
facilement, il deviendrait lettre morte pour la
plupart des autres ; la Sûreté ne peut suffire à
y. ut. Llle a donné, en ces derniers temps, du
-!.-p nombreuses preuves de sa vitalité, pour
-juc-s lui conteste le mérite de faire son de
voir.

M. Lallemenf. — J'ai vu des agents de "po
lice qui jouaient aux cartes au café ; du reste
on joue beaucoup trop à Nancy ; c'est immo
ral.

M. Paul. — Ce n'est pas encore avec ces
mesures que vous ferez revenir la vertu à
Nancy.

_ M. Friot met fin â cette trop longue discus
sion en demandant quo l'administration n_u<
nicipale resté libre d'accorder un avis fbien-
veillant, lorsqu'elles le méritent, aux deman
dent d'-mtorisaiion qui sou. faites à k préfec
ture. O __t. le seul mo*£ïu d'aide-r à la survbil-
la-.ee do ia police. * SI c'_&., dit-il rH terni-
B^nt, ïft. B'om de h ffionle qne Vous- dém^ndez
la^suppression,; c'èsAainom de cette morale
H-ême que .je sollicite le maintien, b .

M'le Maire promet d'étudier la question-
mais i-.ù'empèch'êrapàsPque,les cafés fermés1''
©Û ne joue'dans les maisons privées" et que loin
dé toute surveillance, il ne se ' commette ' des
abus.

Lé Conseil se constitue ensuite en comité
secret pour la continuation de l'examen de
I ordre du jour.

La séance est levée à 6 heures et la session
est close.

Une Comédie - Vaudeville
En deux actes.

PERSONNAGES

conseiller municipal de
Lb docteur Rababan.

M Leros, industriel
Nignudpuhs.

Madame son épouse.

Bâtis, cocher.
Euphkmie, cuisinière.
Un cbieur de ï.'Ouvrier de l'Est.

PREMIER ACTE

La scène représente une chambre à coucher, M.
Leros est au lit, un bonnet de coton sur la tête.

Monsieur

Voilà unp demi-heure que je sonne et personne ne
répond ; où est donc co bellître de Bâtis et cette pé
core d'Buphémie.

Madame, entrant

Eh bien ! mon chéri, as-tu passé une bonne nuit,
tes nerfs sont-ils calmés ?

Monsieur

Ah ! mille bombes, calmés, ah bien ! oui, je n'ai
pas dormi de cette nuit. J'ai eu un terrible cauche
mar; oui, j'ai rêvé que je me promenais dans les
rue-: de N'gaudpolis avec un numéro de l'Ouvrier
de l'Est accrochi5 au dos, et que tout le monde riait
après moi, conseiller municipal.

Madame

Oui, je comprends ta surexcitation, mon cher
ami Ah ! ce maud't journal, s'il était au fond de
l'enfer, lui et ses damnés de rédacteurs, qui ont
poussé l'audace jusqu'à l'en envoyer un exem
plaire.

Le crieur, dans la rue

Demandez le journal l'Ouvrier de l'Est, compte
rendu de la séance du conseil municipal, demandez
le journal YOuvrier de l'Est, cinq centimes le nu
méro.

Monsieur

Entends-tu, les monstres, ils envoient leur crieur
me nargue.' jusque sous nos fenêtres (il saute en bas
du ht)' Ah! triple brigand, maroufle, attends un
peu (à sa femme), apporte-moi mon revolver, je
vais l'arranger. Aie 1 Aïe ! les nerfs, à moi, à moi,
vite uu lautcuil.

Madame, ahurie

Voilà, mon gros chéri mais tu pâlis. Bâtis, Eu-
phémic, montez vite, Monsieur se meurt, Monsieur
est mort.
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Le n» 39 do l'ordie du jour qui comprend
M. So» _ à son to^S St ^îé'SfT^ *^

tition signée par 21'comitéprivé!y P U dlsc»ssion en
3ui .."mandent leu Lotissement des terrain* _v .<=,,,* r ,•
saint-Nicolas. Le et vente d'une maison - Le Con el" au"
au'ils sont trop élo tonse par assis et levé . la „_V* uonseU au"
laint-Georges, tan le pri^ de 35 000francs di 1n r^*^
chés de l'église Sa l'aumônier. de Saint h,l!. An • MalSOn de
-Af. Beàuchet rep projet de lotissement deï tirSîf. hP86^ &î
combat les prêtent, et situés sur l'empLe^i ÔcTpé p^fan
^Maire croi ^^KV^fetSrW
pas prendre part à est cloué au tableau?Ce Kfrédfe"1
Sre parti, afin de n- près les données de la commission d'_Hg -*"
déjà* ardente qui s'e tration. Celle-ci estime quTTe prix t ^A1-'
lement le Conseil d occupé par la maison de l'aumônier « BrrMn
motivé à Fautent d'après \e prix de vente fixffiîffrlJ011?

nroiet c tre p.s»PT.4 (-><, _-,•_ .........d '".tr. le mè-chargée du projet c
ses.

tre carré." Ce prix pourrait Ye.vir 'de" bM*_

Ze cod-'a» ïw»w construit deux ans après l'achat r
Il sérail très utile M. le Maire annonce que la petit,.

jour, le cadran lun occupée rue Pierre-Fouril.? parPîe déM P?
ilisa Sa.n.-Sebastit "sot va être expropriée. 'l dêM Pa'

vi2a Se souvieHt que cette maison avait été
vendue par sa propriétaire à la ville DOui «
prix de 14,000 fr. ' poui le

La vente ne fut pas alors ratifiée, mais il
esta supposer que.l'expropriation ne dépas
sera pas de beaucoup ce prix P

M. Royer estime, que dans le but d'ena-a-
ger. les acquéreurs de lots à construire fes
maisons ayant un caractère artistique, il conviendrait nm.t.ât^ ^„ i _"•=;" _uu

LAaVIE' A.N-â

traiter définitive! ^u Conseil,municipal. - Le Conseil
des Magasirs-Ri vn ,de-dos. — Le .conflit *

Exposée devant t
d'un quartier afi'air
consultée de la vill

matin, moment où
claire.

De ce moment ju
visai très tard, non

tieiv, commission. . „^ „ ore artistique, il con-
omis, etc., so dema viendrait, peut-être de leur accorder des pr!
juste. mes.. »

Oa répondra peu M..Paul ne partage pas l'avis de M Rover
munir d'une montre «cite notammepi certaines villes de Belgiou.
besoigaeux ne peu °,ù ce procédé a été employé et où il a donné
l'oublient ; suis, qui de.f le(n Patres résultats II estime que, les ar-
r* outre, oour statioi «jliitectes belges ne sont point parvenus à leur
on crt lourdement î d0^0RrIe„CrarC,^^e.1 Vçhjteotural nécessaire.
..niod-so dévêtir ¥-.R°yer revient à la charge et craint d.
V 'm- Eén^alem V01-r ^Bacjjuéreurs sacrifier les façades pour
k a m., gen-iaiem amver 4 faire des maisons de rapport.
eA , M' le maire mct tout le monde d'accord on

Nous pensons qui déclarant .que la municipalité s'entendra avec
inspirée en laissant les acquéreurs pour que les intérêts et Part
dran de Saint-Sébai soient sauvegardés.

(A suivre.)
Les irans-b- **

Sous ce titre, noï

nos lecteurs que les
de

ne des i_.agasirs-i_.< vn ,de-dos. — Le .conflit des parois'
reatin, épicier (faul ses...

Complétons cette La première séance de la session ordi-
l'immeuble lui-mêm naire a été extraordinairement calme.
née 1895, à la Socié a part une discussion aigre-douce dans
dé acheté par elle a le sein de la minorité, à propos des pa

roisses,, nous n'y voyons pas grand chose
à signaler.

Des"ïormalités, des avis toujours favo-
i*a_bles,-.des liquidations dépensions dere-

et traites,...Les cinq ou six électeurs, qui
culs avaient bravé le froid pour assistera des.

joutes oratoires,-ont dû être quelque peu
déçus. *

Comme innovation, nous-devons men

tionner la-réinstallation des'sièges des
conseillers aux places qu'ils occupaient
précédemment.

On- sait, que la municipalité, faisant
droit aux réclamations de- tous les jour-'
naux —- l'Etoile exceptée, elle n'était pas

-i-quuya uc 1 née •*-—avait fait mettre le pupitre de la
rues habitées par h presse en faoe du bureau,et-non plus dans
débarrassées, ou à le coin, près des -fenêtres, où les- rédac-
graades artères, les teurs entendaient très bien le roulement

des voitures, mais très peu la voix des
orateurs.

De plus, un passage vidé avait été laissé"
au centre-, et les-sièges municipaux avaient

j.„„„ „ été disposés -*de- telle façon que le-public
même la peine de le pouvait contempler leurs possesseï^ - "

Dix ou douze coi! profil et non plus de dos, comme aupara-
dressées dans la jou vant.

Cette disposition était tout à fait ration
nelle ; le public et la presse en étaient en
chantés. Si peu enchanteur que soit le
visàge'de quelques-uns de nos conseillers, •
il est toujours plus agréable à contempler
que leur postérieur.

Et'puis, enfin, il est-utile que l'on sa--
cliô. autrehient que pal* ouï dire, quel est''
eelui qui parle et quels "sont ceux qui vo="
tent.

•A"

ire carré.

Ces jours derniers
racheté à son loeat

mois de bail qui rea

Les trottoirs et

Hier, nous avon
l'état de nos trottoir

lées. Le nombre de

nuons à recevoir

nable.

Le bruit court q
pourrait bien poser
palité à la séance

midi, à quatre heui
Ce qu'il y a de

J le sont pas. Nos br
[moins braves m en
i prendre îa pelle et te
soit toujours comp'
des domestiques n'o

la police a reçu l'ord
plus sévère aujourd
ble, en effet, qu . les
temps, exposes à sa
ces monticules de a

• oi-cs.
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Mais nous sommes maintenant en pré
sence d'une minorité conservatrice qui ne
plaisante pas avec les réformes. Celle-ci
lui a paru -subversive Notre confrère
l'Est républicain dirait» à tendances col
lectivistes ».

Des protestations ;se * sont fait'jour à
l'avant-demière séance.

— La.presse est satisfaite, ça so peut
bien ; lo public est content, ça"le regarde.
Mais nous, nous-sommes très mal! ont
déclaré les mécontents.- On aurait dû nous
consulter !

M. le maire,"toujours conciliant, a laissé
les tables de la presse en face, mais il a
remis les conseillers de dos.

De sorte que nous sommes encore en
trés dans-une nouvelle phase ; la pleine
lune a succédé au premier quartier.

Par esprit d'impartialité, nous devons
constater t[ue la minorité, enfin satisfaite,
s'est montrée moins revèche qu'à la ses
sion précédente. Elle n'a excommunié
aucune société et s'est même ralliée ' à îa

Feuilleton de L'ETOILE,DE L'EST
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Eugène SCHÏBE

XXV

Los rencontres

(suite)
Il contemplait les campagnes ravissan

tes qui se déroulaient devant ses yeux,
paradis terrestre où il semblait si facile
d'être heureux, et pour cela, il ne man
quait à ce riche paysage qu'une vue... une
seule... et sa bguche'murmurait tout bas
le npm.d'Âïxa!"

.Absorbé dans ses réflexions, il ne s'a

percevait pas que lui-même était l'objet
d'une attention toute particulière.

A quekr^efs pas au-dessous de lui", ep
dehors de ia pô^da, W homme - vêtu de
noir ne détournait pjjntjesTég^rds de la
fenêtre sur laquelle était ap^ée Piquil
lo. Celui-ci à la fin baissa, les yeux, et re
connût l'alguaîsil'qu'il avait rencontré l'a-
vant-veille au Faisan-d'Or. -

Etait-ce ou non le capitaine Juan-Bap-
tista Éalseiro?... c'est ce dont il voulait'
s'assurer. Ille regarda à son tour attenti
vement et.d'm.' eeiï §i décidé ét'si forme,
fûA malgré ecm ttfïomh <n son sv$$ck>

proposition de débaptiser le sentier de la
Fttne, ce qui est d'un bon augure pour
les discussions à venir.

-jir •
Nous disions tout à l'heure que seule la

question des paroisses avait provoqué un
peu d'aigreur. On sait, en effet, que plu
sieurs conseils de fabrique sont en lutte.
La paroisse Saint-Nicolas resserrée inira
muros et ne pouvant s'étendre dans les
nouveaux quartiers, a demandé à s'agran
dir en empruntant quelques rups à ses
voisines Saint-Pierre et Saint-Georges.

Mais saint Pierre et saint Georges
tiennent à leur paroissiens, et aussi a leur
casuel. Ils accusent nettement saint Ni
colas de tirer à lui toute la couverture et
ne veulent en céder la moindre par-

Ce qui n'était pas fait pour adoucir le
conflit, c'est que leur cause avait été con
fiée à M. Beàuchet, qui -a tapé sur saint
Nicolas presque avec la même ardeur que
sur F « Union de la Jeunesse lorraine ».
Ce brave saint, qui donne tant de jouets
aux enfants sages, serait-il considéré a la
« Patrie française » comme un révolution
naire? -

M. Beàuchet aurait-il trouve une verge
dans, ses souliers au lieu d'une éoharpe
municipale ?

On ne sait. Toujours est-il que les do
léances de saint Nicolas l'ont trouvé très
mal disposé. ._.,_•.. ,

En vain objecta-t-on que saint Nicolas
ne joignait pas les deux bouts, que seule
la générosité de son curélui permettait
de végéter ; l'intraitable rapporteur ripos
ta que saint Nicolas était un prodigue, et
qu'il avait aliéné le produit de ses troncs...

Bref, saint Georges et saint Pierre ne
veulent rien savoir, et leur attitude in
transigeante rappelle la réponse attribuée
à sainte Cécile, dans la vieille chanson :
Danse Nicolas, puisque c'est ton envie.

j Danse Nicolas, mais pour moi je n'danse pas
' M: Sorel n'a pu digérer ce refus systé
matique. Il a brandi, en l'appuyant cner-

! giquement, une pétition revêtue de 257
signatures, demandant l'annexion de la
rue des Jardiniers à Saint-Nicolas.

Tête de M. Beàuchet, qui ne s'attendait
pas à voir saint Fiacre arriver à la res
cousse.

M. Sorel, fier de la sensation produite,
a ajouté que, pour sa part, il n'admettait
pas qu'un enterrement fit un kilomètre
pour passer par Saint-Georges quand il
avait Saint-Nicolds à sa portée et que,
pour sa part, il aimerait mieux" se faire en
terrer civilement plutôt que d'obliger ses
amis à faire ce détour !

Décidément, saint Nicolas inspire des
idées subversives.

On sait, par notre compte rendu, que
l'affaire et la pétition ont été renvoyées à
l'autorité diocésaine, M. le maire ayant
fait remarquer fort judicieusement qu'il
était toujours imprudent de mettre le
doigt entre l'arbre et l'éebrce.

La question reviendra devant le conseil.
Mais il est bien-probable qu'à ce moment-
là l'écorce et l'arbre se seront refermés

sur le doigt de M. Beàuchet. Un caricatu
riste de ses amis - le représentait l'autre
jour en Hercule ; rien d'étonnant qu'il fi
nisse comme Milon de Crotone.

De Auditvj.'
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', ' '(Suite)'
La.Pépinière point, de vue.— M: Lanter

nier donne lecture d'un rapport'dressé sur une
brochure de M. Besval, brochure que nombre
dé personnes) parmi lesquelles Ips représen
tants de. la presse, ignorent, et. dans laquelle
l'auteur traite, die., l'aménagement, de la. Pépi
nière-.

Ce<p£0j-t,comporte, entra, autres^plan.s.'ori
ginaux, ce_lùi.d'él/yer un.t.ér,rô "ppn. (lahsTùiî
des carrés inoccupés., qui"'permettra "de voir
par un temps clair, sipou tes tours Notro»
Dame du moins" celles'd„ E .-Nicolas.

Etablissement d'une fontaine-. — Sur-le
rapport d. M, Millery, drassô d'aprèB.une pé-
tition.lancée par- les; habitants du quartier, le
Conseil décide l'installation d'une fontaine pu
blique, à la jonction du chemin de Remicourt
et de la rue du Sergent.-Biandan.

Affaires diverses.'— |Le Conseil ratifie la
demande"d'ouveHure dé' trois crédits supplé
mentaires pour îe'Bureau dé bienfaisance ;
puis, après, examen dé quelques affaires d'or-
dyej il homologue deux "rapports ' de-la'com
mission des lbg'èments insalubres." " '' " ' '

On demande u'n protocole. — M. Mercier
dpmande à,déposer les'd_ux vœux suivants :
l'° qu'à chaque'- discès* d'un1 conseiller; l'admi-
fiisiratipn municipale, fasse de suite prévenir
ses collègues ; 2°*- qu'on adopte'un protocole
ne varietur, pour l'a cérémonie des obsèques,
afir de ne'pas prêter aux commentaires-. " '"

'_ Un membre du Conseil' qui nous'tourne le
dos et que nous ne pouvons recohnaitre "à la
voix demande que;1 dans le cortège,' oe fas>è
encadrer le Conseil par les pompiers.

M.' Paul. ' — Us. ont autre chose à faire ;
et pui's_ moi, je deijiânde qu'on nous prévienne
le moins souvent possible-(-Rires). - - -:-' I

'L'.s tramways. — • M. B.àuchet dépose un I
vœu relatif au service du tramway. Il voudrait
voir la compagnie accorder des c'artes d'-abon-
n'enient aux ouvriers, suit au mois, soit à la
semaine, afin d'empêcher l'émigration de ceux-
ci vers les faubourgs et les villages des envi
rons. Il ne sollicite'' nullement dette 'favour

pour les bourgeois ;- mais il voudrait voir-éta-
blir une classifi jaf ion dans'la distribution des
.artes d'abonnement. L'essai de ces abonne

ments a. été tenté avec succès, dit M. -Beau-' '
chef, à Marseille, au Havre; depuis -ils ont I
disparu, sans que l'on -ait jamais su ' pour- j
quoi. ' ' ' ' '-•,'

M. le maire répond que la compagnie se
montrera réfractaire ; tout ce que l'on pourrait
tenter serait peut-être la "création de trois
trains ouvriers pouf le matin seulement-.'

M-'Mercier estime que, s'il répugne à là
compagnie d'essayer de ce système, "elle p'our-
rait délivrer,, comme le Métropolitain, dés car
tes aller et retour valables jusqu'à 9 heures da
matin seulement.

M. Gutton déclare que le contrôle des tram»
Ways ne permettra jamais ce genre de'trafic'.

M. Lallè'Kjent deman te' ùué nouvelle "régie-
nien^atioD des heures de départ : 5 heures du
malin en été et 6 heures en hiver. Il demanda,
en outre, que le service se prolonge jusqu'à la
sortie du théâtre, par queiqùe's cars seule
ment. Il se plaint également dèTempilage des
voyageurs sur les plateformes, souvent en
combrées par des colis de tonte nature.

M. Gutton. —'- Cela se passe ainsi partout.
M. Lallement. — Ce n'est pas pme raison

pour le fi-dréici.
M. Milïery vjent m'ettro fin à la discussion',

qui menace de s'éterniser, en' déclarant que la
Ville ne peut' demander un sacrifice â la Com-
pagnio, si, d'un auire côté, elle double1 ses
irais généraux en l'obligeant âteuif constam
ment ses chaudières sotis pression et à dou
bler son personnel.

Finalement, M. le maiis est Invité à en con
férer avec la Compagnie.

La fermeture' des cafés. — Après les tram
ways, les cafés. M. Lallement se fait l'inter
prète des doléances des garçons da 'café, qui
ont adre,spé une pétition à MM." Lacour-et Ar
sant. Les garçons -Je café se plaignent du peu
de repos qui leur est accordé ; les cafés res
tent, pouf la plupart, ouverts jusqu'à 2 heures
du matin. Cette autorisation bienveillante n'est
pas une mesure 'très équitable puisqu'elle ne
profite pas à tout "le monde.

M Lallement assure qu'il s'est rendu compte
du visu qu'à partir dé minuit, les cafés ne sont
piu$ fréquenté», que par les joueurs, les fesimes
légères et la jeunesse dorée.

M. lo docteur Friot se rangerait volontiers à
une heure uniforme ; mais, jjar une démarche
de ses représentants, le « Syndical des limo
nadiers » a sollicité la permission de 2 heures'
pour tout le ijionde ; ce serait là un abus. Cin
quante-trois cafetiers, parmi les mieux cotés,
ont cette aaloFisa'km ; il ne serait pas juste do
la leur retirer.

J!
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M. Lallement insiste pour que tout te monde
ferme a minuit,

M Maringer estime la mesure trop radica
le ; il cite plusieurs grandes villes où la tolé
rance est ptefaS graude qu'à Nancy. En fixant à
i>no heure la fermeture, on satisferait peut-
être tout le monde

M. le docteur Friot fait toucher du doigt ie
danger d une semblable mesure. Vous avez
aujourd hui 53 cafés qui profitent de la per
mission de 2 heures ; demain, vous en aurea
1200 qui ne fermeront qu'A minuit. Tandis que,
pour les premiers, le service de police se fait
facilement, il deviendrait lettre morte pour la
plupart des autres ; la Sûreté ne peut suffire à
vjut. Elle a donné, en ces derniers temps, du
:j.-P nombreuses preuves de sa vï.alité, pour
-ju-vs lui conteste le mérite de faire son de
voir.

| M. Lallement. —J'ai vu des 8gents de po
lice qui jouaient aux cartes au café ; du reste,
on joue beaucoup trop à Nancy ; c'est immo
ral.

M. Paul. — Ce n'est pas encore avec ces
mesures que vous ferez revenir la vertu à

[ Nancy.
_ M. Friot met fin à cette trop longue discus-

sion an demandant quo l'administration mu.
nicipale resté libre d'accorder un avis [bien
veillant, lorsqu'elles le méritent, aux deman
dent d''>utorisauon qui soûl faites à L préfec—!
mre. -J c_t. le squl moyea «.'aider à ia surveil- '
!a.-c-do la police. < Bi c'est, dit-il .n terni.
nèjDtj a*,? u'om do la ntorqle que Vous- demandez
ta.suppressYoïAc'èst Aishomde cette morale
ffitoeq-e'j. goilicite le maintien. _

M; le'Maire promet d'étudier la question-
•mais îru'empêchêrafias que,les' cafés fermés'-
©n ne jo'ùe'dans les maisons privées* et que loin
de toute survèillâ-fice, il'ne se ' commette des
abus.

Le Conseil se constitue ensuite en comité i
secret pour la continuation de l'examen de
1 ordre du jour.

La séance est levée à 6 heures et la session
est close.

Iiie Comédie - Vaudeville
En deux actes.

PERSONNAGES

Lb docteur Rababan.

M. Leros, industriel et conseiller municipal de
Nignudpidis.

Madame son épousb.

Bâtis, cocher.
Euphémie, cuisinière.
Un crieur de -L'Ouvrier de l'Est.

PREMIER ACTE

La scène représe-nte une chambre à coucher, M.
Leros est au lit, un bonnet de coton sur la tête.

Monsieur

Yoilà une demi-heure que je sonne et personne ne
répond ; où est donc ce bellître de Bâtis et cette pé
core d'Euphémie.

Madame, entrant

Eh bien ! mon chéri, as-tu passé une bonne nuit,
tes nerfs sont-ils calmés ?

Monsieur

Ah 1 mille bombes, calmés, ah bien ! oui, je n'ai
pas dormi de cette nuit. J'ai eu un terrible cauche
mar; oui, j'ai rêvé que je me promenais dans les
rue1* de N gaudpolis avec un numéro de l'Ouvrier
de l'Est accroché au dos, et que tout le monde riait
après moi, conseiller municipal.

Madame

Oui, je comprends ta surexcitation, mon cher
ami. Ah t ce maud't journal, s'il était au fond de
l'enfer, lui et ses damnés de rédacteurs, qui ont
poussé l'audace jusqu'à t'en envoyer un exem
plaire.

Le crikur, dans la rue

Demandez le journal l'ÛMurter de l'Est, compte
rendu de la séance du conseil municipal, demandez
le journal l'Ou-.rt.r de l'Est, cinq centimes le nu
méro.

Monsibur

Entends-tu, les monstres, ils envoient leur crieur
me nargue,- jusque sous nos fenêtres (il saute en bas
du ht)' Ah! triple brigand, maroufle, attends un
peu (à sa femme), apporte-moi mon revolver, je
vais l'arranger. Aie i Aïe ! les nerfs, à moi, à moi,
vite un fauteuil.

Madame, ahurie

Voilà, mon gros chéri mais tu pâlis. Bâtis, Eu
phémie, montez vite, Monsieur se meurt, Monsieur
est mort.
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Bâtis et Euphémie, entrant

Voilà, Madame, à vos ordres.

Madame

Ah ! les scélérats, les brigands, il n'y a donc pas
de police pour empêcher de dire des choses désa
gréables à mon mari. Balis, courez vile cherchei
son cher ami, le docteur Rahiban, et vous, Euphé
mie, allez au galop faire du thé, et vous, Balis,
n'oubliez pas d'en rapporter.

Bâtis

Du thé Ghambard, Madame !

Madame

Ah 1 quel atrocité, comment, Bâtis, vous osez par
ler de Chambard devant moi, vous êtes donc anar
chiste, sortez et ne rentrez qu'avec le docteur Raba-
ban et dn lhé5 n'importe lequel, mais pas de
Chambard, je n'en veux pas chez moi (Les domes
tiques sortent).

Bâtis

Avee cela qu'elle est si généreuse, la patronne.
Euphémie

Tais-toi, Bâtis, l'on t'appellerait encore anarchiste.

DEUXIÈME ACTE

Bâtis, entrant.

Madame, voici le docteur Rababan, j'ai aussi
rapporté du'thé, mais pas Chambard.

Madame

Vous êtes un impertinent, Bâtis, si vous prononcez
encore ce mot Chambard qui m'horripile, je vous
renvoie. Sortez, et tenez-vous à mes ordres.

Monsieur, dans son fauteuil

Aie i Aie 1 les nerls, j'ai une fièvre de possédé.

Le docteur Rababan, entrant

Eh bien 1 cher ami, on est donc malade? Voyons
ce pouls (palpant et auscultant) : Hum ! hum I trans
port au cerveau, surexeiUtion des nerfs, fièvre
carabinée (prenant son calepin, il dresse son ordon
nance) : sinapismes à l'eau de Lourdes, pilules de
Rababanite.

Le crieur, dans la rue

Demandez rOw.rier' de l'Est, compte rendu de la
séance du conseil municipal de Nigaud|.olis. De
mandez rOirerrrie. de l'Est, cinq centimes le nu
méro.

Monsieur

Intendez, docteur, encore une fois ce cri horrible
qui m'assassine. Ah ! butor de crieur, et il appuie
faUr les R, encore.

Le docteur Rababan

Madame, faites vite, voici l'ordonnance, et faites
vite, il n'est que temps.

Madame

Bâtis, dépêchez-vous ; vile chez le pharmacien.
Le crieur, dans h rue

Demandez YOuvrrrier de l'Est, le compte rendu
de la séance du conseil municipal de Nigaudpohs.
. inq centimes le numéro.

Monsieur, à Madame

Dis donc à Euphémie d'aller acheter tous les
journaux à cet infernal crieur, qu'il me laisse la
paix, qu'il s'en aille. Aie! Aïe ! les nerfs.

Madame

Euphémie, montez vite, dépêchez-vous.

Euphémie, entrant

Qu'il y a-t-il, Madame ?

Madame

Allez acheter tous les journaux du crieur qui est
dans la rue, à seule fin qu'il s'en aille.

Euphémie, sortant

Bien, Madame, l'on y va.

Bâtis, entrant]

Monsieur le docteur Rababan, votre ordonnance
ne vaut rien, le pharmacien m'a dit que c'était de la
blague.

Le docteur Rababbn

Diable ! Par le nombril de saint Labre, je n'y ai
,,as pen.-é ; il fallait aller les chercher chez mon ami
brutinger, lui seul a la spécialité de ces remèdes
sacrés. Allez, et faites vile.

Bâtis, sortant et maugréant

Ou'est-ce qu'il bafouille avec son Brutinger et ses
lemèdes sacrés ou ses sacrés remèdes? En v la une
trotte 1

ÎU^:

aj _

Madame

Docteur, voici notre malade qui s'assoupit.

Le doctkur Rababan

Oui, Madame, je viens de faire une oraison à
ainte Cunégonde, elle nous exauce et la crise est

finie, passons au salon.

(Pendant ce temps, le docteur et Madame, devisent
au salon, en attendant le retour de Bâtis, mais,
Madame, impatiente, désire bientôt rentrer près |
de son gros chéri, ce à quoi consent le docteur, et .
Madame appelle Euphémie.)

Euphémie, entrant

Madame, à vos ordres.

Madame

Qu'avez-vous fait des exemplaires du journal
l'Ouvrier de l'Est que je vous ai dit d'acheter, vous
les avez brûlés, sans doute ?

Le docteur Rababan • !

Il ne s'agirait non seulement de brûler les jour
naux si nous étions les maîtres, nous serions des
justiciers, nous autres ; le gérant du journal en
question serait pendu en grève, et ses rédacteurs,
roués vifs.

Euphehib

Je ne les ai pas brûlés, je les ai distribués dans
vos ateliers.

Madame

Comment, malheureuse, vous faites de la propa
gande syndicale ?

Euphémie

La propagande syndicale, qu'est-ce que c'est que
çà?

Le docteur Rababan

Excusez-la, Madame, elle ne sait pas.

Madame

Retirez-vous, Euphémie, votre stupidité est sans
égale.

Euphémie, sortant \

Tu le verras bien, je l'ai fait exprès.

Madame

Bâtis ne revient pas (elle sonne; arrivée de Bâtis). ;
— Et les remèdes, les apportez-vous

Bâtis ;

Madame, je ne fais plus de commissions de la '
sorte, les élèves en pharmacie el les garçons de .
laboratoire, se sont payés de ma tête.

Le docteur Rababan

Comment, Brutinger n'était pas là ?

Bâtis

Je ne le connais pas, moi, votre Brutinger ;yn
tout cas, il a des drôles de citoyens dans sa boîte,
ils m'ont rudement blagué.

Le malade, s'endormant

Au diable les remèdes 1

Le docteur Rababak

J'ai ordonné, et sainte Cunégonde l'a guéri.
Diagonale.

(Le dernier acte se jouera aux prochaines élections
municipales.)

Feuille morte.

Une note insérée en tête du dernier numéro
de VEst démocratique annonce qu'en vue
d'une- concentration des forces du parti et
d'une action plus efficace, les abonnements
de ce journal seront dorénavant assurés par
un autre confrère.

C'est donc la disparition de VEst Démocra
tique.

esta.® «fats© feosill©

Une note insérée en tête du dernier nu

méro ds VEst déffî,oemti§ue annonce qu'eu
vue d'une eonaentratioa des fore-ss du pa.ti
et d'une action plus efSeae., les abonne
ments-de oe journal seront dorénavant assu
rés par unau.i'e eoafrèFe.

C'est donc la disparition de VEst démo
cratique.

Tl

Première Année.

ABONNEMENTS

Meurthe-et-Moselle,

Meuse, Vosges 3 fr.- 2
Autres départements... 4 fr. 3

Les abonnements se pay,

d'avance et partent du A
du 15 de chaque mois.

Bruit d'un échec angl

On télégraphie de Londres :
D'après les bruits qui courent a

fice, le général anglais Smith Do
rait été fait prisonnier avec _,00(
par-Botha.

Les Anglais avouent avoir subi
échec et. a_eii..pnf. vinet-Rix morts
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La. chute des ferallles. — On nous an-

nonce que le Pa'rio.e (oulois, journal natio-
•aaliete fondé à Toul il y a dix mois par M.
Lcup Bertroz, ancien rédacteur de l'Echo tou-
Jois, va-.cesser sa publication à la fin de ce
mois. Le service serait fait aux abonnés de ce

journal par le Patriote lorrain, organe natie-
naliste Hebdomadaire fondé à Nancy le mois
dernier par M. Loup Bertroz.
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Antomobiles et Tffcjeks^à pétrole de foules Harpes-^

Constructettr-Mécctnicien
4=, Rue GaraLetta. 4. — TOUL

voiturësTd^rnfants
Atelier spécial p»ïïf toiles sortes d« réparations : mécanise, véioeipéiii.

LES LEÇONS SOKT GRATUIT»S h TOUT âCHETEUB
Les catalogues sost pommés 6batuitei._ekt

Les réparations sont faites dar_i1_i plus bref délai, ainsi que le nick
el remaillage de n'importe quelle pièce.
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Maison de confiance fondée en 1862
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Bâtis et Euphémie, entrant

Voilà, Madame, à vos ordres.
Madame

Ah I les scélérats, les brigands, il n'y a donc pas
de uolice pour empêcher de dire des choses désa
gréables à mon mari. Bâtis, courez vile chercher
son cher ami, le docteur Rababan, et vous, Euphé
mie, allez au galop faire du thé, et vous, Balis,
n'oubliez pas d'en rapporter.

Bâtis

Du thé Chambard, Madame 1
Madame

Ah I quel atrocité, comment, Bâtis, vous osez par
ler de Chambard devant moi, vous êtes donc anar
chiste sortez et ne rentrez qu'avec le docteur Raba
ban ét du thé, n'importe lequel, mais pas de
Chambard, je n'en veux pas chez moi (Les domes
tiques sortent).

Bâtis

Avec cela qu'elle est si généreuse, la patronne.
Euphémie

Tais-toi, Bâtis, l'on t'appellerait encore anarchiste.

DEUXIÈME ACTE

Bâtis, entrant.

Madame, voici le docteur Rababan, j'ai aussi
rapporté du'thé, mais pas Chambard.

Madame

Vous êtes un impertinent, Balis, si vous prononcez
encore ce mot Chambard qui m'horripile, je vous
renvoie. Sortez, et tenez-vous à mes ordres.

Monsieur, dans son fauteuil

Aie ! Aie I les neris, j'ai une fièvre de possédé.
Le docteur Rababan, entrant

Eh bien I cher ami, on est donc malade? Voyons
ce pouls (palpant et auscultant) : Hum ! hum 1 trans
port au cerveau, surexciUtion des nerfs, fièvre
carabinée (prenant son calepin, il dresse son ordon
nance) : sinapismes à l'eau de Lourdes, pilules de
Rababanite.

Le crieur, dans la rue

Demandez l'Ouvrier de l'Est, compte rendu de la
séance du conseil municipal de Nigaud|.olis. De
mandez YOuvrrrier de l'Est, cinq centimes le nu
méro.

Monsieur

Entendez, docteur, encore une fois ce cri horrible
(jui m'assassine. Ah ! butor de crieur, et il appuie
ur les R, encore.

Le docteur Rababan

Madame, faites vile, voici l'ordonnance, et faites
vile, il n'est que temps.

Madame

Bâtis, dépêchez-vous ; vile chez le pharmacien.

Le crieur, dans la rue

Demandez YOuvrrrier de l'Est, le compte rendu
de la séance du conseil municipal de Nigaudpolis,
i mq centimes le numéro. '

Monsieur, à Madame

Dis donc à Euphémie d'aller acheter tous les
journaux à cet infernal crieur, qu'il me laisse la
paix, qu'il s'en aille. Aie! Aie ! les nerfs.

Madame

Euphémie, montez vite, dépêchez-vous.

Euphémie, entrant

Qu'il y a-t-il, Madame ?

Madame

Allez acheter tous les journaux du crieur qui est
dans la rue, à seule fin qu'il s'en aille.

Euphémie, sortant

Bien, Madame, l'on y va.

Bat», entrant]

Monsieur le docteur Rababan, votre ordonnance
ne vaut rien, le pharmacien m'a dit que c'était de la
blague.

Le docteur Rababbn

Diable ! Par le nombril de saint Labre, je n'y ai
pas pensé; il fallait aller les chercher chez mon ami
Brutinger, lui seul a la spécialité de ces remèdes
-acres. Allez, et failes vile.

Bâtis, sortant et maugréant

Qu'est-ce qu'il bafouille avec son Brutinger et ses
lemèdes sacres ou ses sacrés remèdes? En v'ia une
iioltel
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çà?

Madame

Docteur, voici notre malade qui s'assoupit.
Le doctfur Rababan

Oui, Madame, je viens de faire une oraison à
ainle Cunégonde, elle nous exauce et la crise est

Unie, passons au salon.

(Pendant ce temps, le docteur et Madame, devisent
au salon, en attendant le retour de Bâtis, mais
Madame, impatiente, désire bientôt rentrer près
de son gros chéri, ce à quoi consent le docteur, et
Madame appelle Euphémie.)

Euphémie, entrant

Madame, à vos ordres.

Madaee

Qu'avez-vous fait des exemplaires du journal
l'Ouvrier de l'Est que je vous ai dit d'acheter, vous
les avez brûlés, sans doute ?

Le docteur Rababan

Il ne s'agirait non seulement de brûler les jour
naux si nous étions les maîtres, nous serions des
justiciers, nous autres; le gérant du journal en
question serait pendu en grève, et ses rédacteurs,
roués vifs.

Euphémie

Je ne les ai pas brûlés, je les ai distribués dans
vos ateliers.

Madame

Comment, malheureuse, vous faites de la propa
gande syndicale ?

Euphémie

La propagande svndicale, qu'est-ce que c'est que

Le douteue Rababan

Excusez-la, Madame, elle ne sait pas.

Madame

Retirez-vous, Euphémie, votre stupidité est sans
égale.

Euphémie, sortant

Tu le verras bien, je l'ai fait exprès.

Madame

Bâtis ne revient pas (elle sonne; arrivée de Bâtis).
— Et les remèdes, les apportez-vous

Bâtis

Madame, je ne fais plus de commissions de la
sorte, les élèves en pharmacie et les garçons de
laboratoire, se sont payés de ma tête.

Lk docteur Rababan

Comment, Brutinger n'était pas là ?

Bâtis

Je ne le connais pas, moi, votre Brutinger; en
tout cas, il a des drôles de citoyens dans sa boîte,
ils m'ont rudement blagué.

Le malade, s'endormant

Au diable les remèdes !

Le docteur Rababan

J'ai ordonné, et sainte Cunégonde l'a guéri.
Diagonale.

(Le dernier acte se jouera aux prochaines élections
municipales.)

Feuille morte.

Une note insérée en tête du dernier numéro

de VEst démocratique annonce qu'en vue
d'une concentration des forces du parti et
d'une action plus efficace, les abonnements
de ce journal seront dorénavant assurés par
un autre confrère.

C'est donc la disparition de VEst Démocra
tique.

©tint© «t'ane feuille

Une note insérée en tête da dernier nu

méro ds VEst démocmtigm annonce qu'en
vue d'une coneeatratioa des forces da parti
et d'une action pl«s effieaee, les abonae-
ments .de ce journal seront dorénavant assu
rés par an autre confrère.

0'e_t donc la disparitioa de VEst démo
cratique.
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Bruit d'un échec anoîais

On télégraphie de Londres :
D'après les bruits qui courent au War Of

fice, le général anglais Smith Dorrien au
rait été fait prisonnier avec 2,000 hommes
par Botha.

Les Anglais avouent avoir subi un grave
échec et accusent vingt-six morts.

Le Central News et VEveninqNews con
firment que Smith Dorrien, dans un enga
gement à Bothwell, perdit vingt-six tués
et que, depuis, sa colonne, forte de deux
mille hommes, a disparu.

Grand incendie

On télégraphie de Bruxelles :
Le magnifique hôtel appartenant à M.

Cireyde la Vallée et situé 18, rue du Bos
quet, a été complètement détruit par un
incendie. Les dégâts sont évalués à 300,OOG
francs.

Le froid

On télégraphie de Monte-Carlo :
Depuis quin__ jours les coups de vent et

le froid se succèdent, sur Monte-Carlo et la
eôte méditerranéenne qui sontdevenus des
moins hospitaliers.

Mardi soir, une tempête de neige s'est
abattue sur la principauté de Monaco : en
quelques instants la couche de neige attei
gnit quinze centimètres, et la circulation
fut interrompue.

De-mémoire monégasque un semblable
temps ne s'était, vu depuis de longues an-
nées.

On télégraphie d'Annecy:
Le froid s'est encore accru. Mercredi

matin, le thermomètre accusait — 22° cen
tigrades.

Une pareille température ne s'était pas
produite depuis le fameux hiver 1880-81
époque à laquelle notre lac fut congelé sur
toute la surface.

On télégraphie de Cherbourg :
i Le froid est très vif.

La neige tombe sans relâche: une cou
che épaise couvre la ville et les campagnes
voisines.

La circulation des voitures est difficile.

Un héritier1 au trône de Serbie

On télégraphie de Vienne :
On annonce quela reine Draga de Serbie

a mis au monde un enfant mâle et que la
mère et l'enfant se portent bien.

Cependant, le roi Alexandre n'a pas en
core notifié officiellement la naissance d'un
héritier du trône.

Une échauffourée au Gaire

On télégraphie du Caire :
Une échauffourée s'est produite entre le

Î3« et le 14e bataillon soudanais, à Om-
dur.mau.Cinq hommes ont été tués; 20 ont
été blessés.

Un paquebot en détresse

On télégraphie de Saint-Michel :
Le capitaine du vapeur anglais « Poca-

hontas » déclare qu'il a rencontré, le II fé
vrier par 38° de latitude nord et 55» de
longitude ouest, le paquebot à vapeur
portugais « Pcninsular » avec son arbre de
couche brisé. .

Le temps ne lui a pas permis de le pren
dre à la remorque. .

Le « Peninsuiar » allait de msbonne a
JS'ew-York, via Saint-Michel.

s La siiua ion en Espagne
• Oii télégraphie de Madrid :
'- On annonce le retour de M. Silvela à Ma
drid.

Voici les noms des personnalités politi
ques indiqn -es comme susceptibles de
'former et présider le nouveau ministère :

Fernando Villaverde, conservateur; duc
de Tetuan, conservateur « vieux parti»;
général Lopez Dominguez, démocrate
libéral; général Weyler, ministère de
force et de combat; Silvela, conservateur,
et Sagasta, libéral. ,_ ^y

rogramme

I «Patriote Lorrain»
Des hommes d'Etat, pour repré

senter la République en danger et
se poser en défenseurs de nos ins
titutions, ont -dit et répété sur
'tous les tons que le péril était a
'droite. Les mesures préventives en
.vue de l'organisation de cette soi
-disant défense; les lois aussi .arbi
traires qu'inutiles arrachées au
Parlement, en froissant les
'croyances d'honnêtes républicains
'ont eu pour résultat immédiat de
jeter la discorde au sein de notre
parti, d'entretenir entre les cy
toyens une haine implacable qui
désorganise nos institutions, en
raye notre commerce ot allaient

notre prestige à l'extérieur.
Tout esprit clairvoyant et de

bonne foi est obligé de reconnaître
que le péril est, au contraire, à
gauche.

Le ministère Waldeck-Rousseau

est plus que jamais le prisonnier
des radicaux-socialistes.

Un ami de M. Millerand a Tbien

dépeint la situation présente q uand,
avant-hier, s'adresfant aux gré
vistes de Châlon, il leur disait :
« Le mouvement actuel est le com-

« mencement du mouvement révo-

« luiionnaire destiné à amener

« dans la France entière la Révo-

« lution qui doit nous délivrer
« complètement de toutes les tyran-
« nies! »

Ceux qui tiennent ce langage,
remarquez-le bien, ont le sort de
la France entre leurs mains, car
ce sont eux qui donnent le mot
d'ordre au ministère.

Pour se maintenir au pouvoir,
des politiciens ont inventé le péril
que faisaient courir à la Républi
que les débris des anciens régi
mes (??) Or aujourd'hui, lo danger
contre lequel ces mêmes politi
ciens sont impuissants à nous pro
téger, c'est la Révolution ! c'est
l'Anarchie !

En présence de cet état de choses,
les républicains modérés, les par
tisans d'une République honnête,
libérale, tolérante, justement émus,
ont songé à s'unir pour faire face
à l'ennemi commun.

Oui, hélas ! j'entends de top s
côtés des hommes île cœur, des
bons citoyens, réclamer l'union des
républicains pour rendre à notre
pays le calme, la prospérité dont
il a un si grand besoin. Malheu
reusement," ces excellentes inten
tions, tout à l'honneur do ceux qui
les témoignent, sont restées sans
effet, par la raison bien simple
qu'il a été difficile de trouver un
terrain sur lequel on pourrait
grouper tous les hommes résolus à
barrer la route aux socialistes ré
volutionnaires.

La solution de ce problème se
rait-elle impossible ? Nous ne le
croyons pas.

C'est à une question de religions
qu'il faut faire remonter la source
des divisions du parti républicain.
La religion et la politique sont deux
choses bien distinctes qui ne doi-
vent avoir aucun rapport ensemble.

Ayons des croyances religieuses
si nous le voulons, c'est notre droit ;
respectons celles d'autrui, c'est
notre devoir !

Partant de ce principe, une des
plus belles prérogatives de notre
régime doit être la liberté de cons
cience qui, si elle était respectée,
mettrait fin à ces discordes, à ces
rancunes, à ces haines si préjudi-
ciables aux intérêts de notre pays
et de la République,

Ne demandons pas à un homme
s'il est catholique, protestant^ -juif,
mahométan ou salutiste, mais de
mandons-lui, en qualité de Fran
çais, de bon patriote, d'aimer tout
ce qu'il y a de beau, de noble, de
généreux dans nos institutions
républicaines. Nous n'avons pas à
savoir si vous allez à l'église, au
temple ou à la mosquée, c'est une
question qui ne concerne que votre
conscience. Ayez le culte de la
patrie, serrez vos rangs sous les
plis du drapeau ; soyez des hommes
d'action, luttez pour la défense des
idées do justice, de liberté; com

battez les utopies de ces faux-socia
listes qui veulent le bouleverse
ment de notre état social.

^ Voilà le terrain sur lequel les
républicains de bonne volonté trou
veront l'entente, l'union si dési
rables par le temps qui court.

Voilà le terrain sur lequel on
fera oeuvre de bonne politique, en
étudiait les réformes utiles à la

classe des travailleurs, à notie
commerce, à notre industrie, à
notre agriculture.

Nous voulons, non pas la lutte,
mais Vharmonie des classes, nous
désirons l'entente entre le capital
et le travail, les sources premières
de la richesse d'un pays.

Pour accomplir notre tâche, pour
l'exécution de ce programme, ré
sumé en quelques lignes, nous

- faisons appel aux braves popula
tions de la Lorraine, si foncière
ment attachées à la patrie et à ses
institutions.

Ecoutez nos malheureux frères

que 1870 a séparés de la France ;
,ils vous crient de la frontière :

« Unissez-vous, pour travailler
« sans relâche au relèvement A

« notre mère-patrie, que nous vou-
« Ions grande, forte et respectée ! »

Loup Bertroz.

les prions de nous confier leur nom sous
le sceau du secret, en vertu duquel
nous sommes liés par notre qualité de
journali-te.

Les lettres anonymes seront jetées au
panier.

La. Direction.

Là POPULATION IE BERLIN

isées détachées.
Dans ce pays, à force de vouloir régle

menter tout le monde, on finira par tuer
toute espèce de liberté.

Ch. Prévet,

Sénateur républicain de Seine-et-Marne.

Je sui' républicain et personne ne me
fera tourner vers la réaction. Mais je vous
dis qu'il se pass«, en ce moment, des faits
que condamnent des voix plus autorisées
que la mienne, et qu'en continuant dans
celte voie, vous perdrez la République.

Bxpe .t-Bbzançok,

Sénateur républicaiti de la Seine.
(Séance du mardi 12 février 1901, discussion

du budget.)

L'Est RépubV'Ctin a publié ces sages
pennées, qu'on ne saurait trop propager.
C'est pour jeter de la poudre aux yeux,
que les pires ennemis de la République
ont constitué un ministère dit e de dé

fense républicaine. »
1-D réalité, le gouvernement voudrait

peut-être s'arrêter dans cette voie, que
lui font suivre les radicaux-socialistes,
mais il est trop tard et la pente est trop
rapide.

.,..-• fa. Ç.^'_K.

On télégraphie de Berlin:
Le bureau de statistique de Prusse pu

blic les résultats du recensement du
It décembre 1900 pour la ville de Berlin
et la banlieue. U paraît que la population
de la capitale allemande s'élève à l'heure
actuelle à 1,884,141 personnes contre
4,077,304 en 1895 et 826.341 en 1871.

Le chiffre total cle la population de Ber
lin, en y faisant rentrer la population de
la banlieue, est de 2,823,461 âmes contre
_, 112,640 en 1895, soit un progrès de plus
de 19 0i0.
. .—.—-5?®-©-<aï<
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La reiève des garnisons — Les troupes
d'occupation du Touat

-- On télégraphie d'Alger :
Les opérations de relève des garnisons dn

,Sud oranais et d'occupation du Touat, qu
(ont été confléîs, par M. le gouverneur gé
néral Jonnart an général Servières, se con
tinuent de la façon la plus heureuse.

-' Le général servières vient défaire savoir
qu'après avoir reçu la soumission des po
pulations des oasis de Sahéla-Métarda.dans
le Gourara, et de Brinkan et Toabils,à Cen
trée du Touat, il poursuit sa marche sur
Adrar et Timmi.

Il pense qu'il y sera bien accueilli ; il a
visité ces tribus l'an dernier et il y a con-
'servé, sur les populations, un ascendant
considérable. Jusqu'ici, ses troupes n'ont
pas tiré un seul coup de fusil.

A Adrar et à Timmi, le général Servières
établira deux nostes solides et il s'occupera
aussitôt de l'organisation administrative de
la région tonatienne, qui selon les instruc
tions'formelles de M. Jonnart, se fera avec
le concours des chefs du pays, et en con
formité, autant que possible, des moeurs et
traditions locales.

LES BÎE-.S M M- LUR-SÂLUÊES

lîn arrêt de la cour d'appel de Rennes

On télégraphie de Rennes :
La cour d'appel de Rennes vient de ren

dre un arrêt donnant à l'administration

des domaines les qualités et pouvoirs pour
mettre sous séquestre les biens meubles
et immeubles appartenant à M. de Lur-Sa-
luces, en exécution du jugement de la
Haute Cour.

Le Patriote Lorrain, a reçu de ses
confrères un accueil bienveillant. L'Est
Républicain, l'Impartial, l'Etoile cle
l'Est, la Croix, la Terre Lorraine, la
Meurthe, etc... tous les journaux sans
'istinction de nuance m ont souhaité la
bienvenue. Â l'Association de la Presse
de l'Est, à laquelle j'ai l'honneur d'appar
tenir, j'ai déjà acquis les preuves que, la
politique mise de côté, les journalistes
de l'Est, au point de vue professionnel,
sont étroitement unis par les liens de la
confraternité.

En remerciant tous ceux qui m'ont
témoigné leurs sympathies, j'ajoute que
pour la défense de mes principes, d?
mes idées, je ne me départirai jamais
d'une courtoisie qui honore l'écrivain et
dont mes confrères seront dignes à tous
égards, je n'en doute pas un seul ins
tant»

Loup Bertroz.

.ÛFF. m

Nous réserverons bon accueil aux
communications qni nous seront faites '
daT-s un intérêt général, sans parti pris,
et en termes courtois. Les correspon
dants qui ne désireraient pas se faire
connaître du public choisiront le pseu
donyme qui leur conviendra ; pour éviter
que notre bonne foi soit surprise, nous

_i„es Anglais perdent contact avec Dewet.
— La colonne Smith Derrien coupée

On télégraphie de Capetown que depuis
trois jours les colonnes anglaises ont perdu
tout contact avec les forces de Dewet.

Le 17 au matin le colonel Plummor a
aperçu les Boers à Gros pan, mais il n'a pu
les rejoindre. Le commando qu'on croit
être dirigé personnellement par Dewet a
été signalé la dernière lois à Leeuwberg, à
l'ouest de Hopetown.

D'autres détachements ont fait leur ap
parition plus au Nord, mais on ignore à
quel corps ils appartiennent.

Plus au Sud et toujours à l'ouest du
chemin de fer, les Boers ont occupé Vos.-
burg. Us sont également entres au nom
bre d'un millier d'hommes dans Stryden-
burg. , . .

On peul donc espérer maintenant que
Dewet pourra rejoindre les antres com
mandos, qui, outre d'importants renforts
en hommes, lui apportent des chevaux
frais et des approvisionnements de toutes
SOI* tes

On télégraphie de De Aar au Daily lele-
aranh que cinquanle Boers ont fait dé
railler un train de charbon, près de Taai-
boch ; deux Cafres et un yeoman ont été
tués et plusieurs Cafres blessés.

Patrouiiies Anglaises capturées

Au centre de la colonie du Cap, les Boers
e déplacent sans rencontrer aucune résis-
ance. Us sont d'ailleurs guidés sur tous

ips noints par les habitants du pays.
Dans le district de Prince-Albert, ils ont

pnlevé tous les chevaux de la région. Près
de Steinburg, dans le district de Craddock,
ils ont capturé deux patrouilles anglaises,
de ce côté, tous les jeunes Afrikanders ont
fait cause commune avec eux _

On dit qu'un son* il a fallu toute la vigi
lance des troupes anglaises pour prévenir
une tentative des Boers sur Prince-Albert,
dont ceux-ci n'étaient éloignés que de
neuf milles.

Nouveaux combats

Cap, un officier a été l'ait prisonnier, un
officier et huit hommes ont été blessés le
14 février.

A Schwartzkopje(.),un officier a été tué,
un officier et huit hommes ont été blessés,
quatre hommes ont été capturés. A Amel-
fontein, près d'e Colesberg, le 14 février,
un officier a été blessé, quatre hommes
ont été tués ou blessés.

Les opérations contre Botha 1

On est s,ans nouvelles des opérations di
rigées contre Botha par le général French,
mais on annonce que les communications
avec la colonne Smith Dorrien sont entiè
rement coupées.

Go silence commence à paraître inquié
tant aux journaux, d'autant plus qu'on
apprend que lord Kitchener vient de quit
ter de Aar en toute hâte et de rentrer à
Pretoria.

Le correspondant du Daily Mail rap
porte que le 18 février un convoi qui s'é
tendait sur une longueur déplus de 1,500
mètres est entré à Pretoria. Il ne compre
nait que des réfugiés boers, enlevés à leurs
fermes avec leurs troupeaux. ;

Au camp d'AIdershot "

Les journaux libéraux et même quel
jues organes ultra-impérialistes se font les
échos de nombreuses plaintes qui s'élèvent
parmi les yeomen récemment recrutés et
casernes au camp d'AIdershot.

La région est couverte de trente centimè
tres de neige, ce qui n'empêche pas les of
ficiers recruteurs de faire manœuvrer les
nouveaux venus en plein air.

Mais, par suite de l'incurie ordinaire de
l'administration anglaise, on a négligé d'é
quiper les soldats d'une façon suffisante;
mal vêtus, mal chaussés, ils sont la proie
de la pneumonie. Hier, trois yeomen sont
morts; la panique est grande parmi les
survivants. On signale parmi eux de noru<
breuses désertions.

Les êdénements d$ Chine

L'empereur quitte Si-f_gan-Fou. — Fuite
dans le Sze-Tchouen

On télégraphie de Londres :
Suivant des informations de source chi

noise, qui méritent confirmation, la cour
aurait publié un décret par lequel elle ac
cepte formellement d'appliquer les châti
ments demandés par les ministres.

En même temps., on télégraphie de Tien-
Tsiu au Standard que l'empereur aurait
quitté Si-Ngan-Fou pour se réfugier dans
la région inaccessible de Sze-Tchouen.

Avant l'expédition

Plusieurs journaux publient une longue
dépèche de Pékin, 18 février, donnant les
détails suivants sur l'expédition projetée
par le comte de Waldersee :

Le 10 février, le ministre d'Allemagne se
rendit auprès du prince Ching et de Li-
Hung-Chang et leur déclara que le comte
de \Valdersee allait faire partir une grande
expédition pour Si-Ngan-Fou, le 23 février,
si la Chine ne se conformait pas aux de
mandes des puissances avant cette date.

Les commissaires chinois demandèrent
alors de combien d'hommes se compose

rail cette expédition ; le ministre allemand
refusa d'en indiquer le nombre, mais dé
clara que l'expédition serait en force suf
fisante pour atteindre Si-Ngan Fou.

Les commissaires envoyèrent en toute

hâte un message télégraphique à l'impéra
trice pour l'informer de ce qui se passait et
lui conseiller d'accepter les conditions des
ministres sans perdre de temps.

Le même jour, un attaché de la légation
anglaise alla dire aux commissaires que
les"Anglais se joindraient aux Allemands
et que l'expédition ne prendrait de repos
que lorsqu'elle se serait emparée de tonte
la cour, et qu'une fois celle-ci entre les
mains des alliés on ne savait pas ce qui
pouvait arriver. Les commissaires chinois
envoyèrent à l'impératrice un second télé
gramme insistant sur la nécessité '..une
action immédiaie.

Un troisième télégramme fut envoyé le
même jour,après un entretien de Li-Hung-
Chang avec un attaché de la légation japo
naise qui lui déclara que les Japonais
étaient sons les ordres dn comte de Wal-
dersee et devaient se joindre à l'expédi
tion.

Dans leur télégramme, les commissaires
chinois taisaient observer qu'il ne s'agissait
actuellement que de la tète deTchao Chou-
Tchao et de celle de Yuh-Sien, tandis que,
si l'expédition avait lieu, des milliers de
loyaux sujets seraienttués, sans parler des
immenses pertes matérielles qui en résul
teraient.
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Le président de la République et Mme
Loubet. accompagnés de M. et Mme Com-
barieu, ont assisté mercredi soir, à la pre
mière représentation de la « Fille de Ta-
barin » à l'Opéra-Comiqne.

Le président de la République et Mme
Emile Loubet assisteront jeudi à l'assem
blée générale de 1 OEuvre des Enfants tu
berculeux d'Ormesson, qui aura lieu à la
"Sorbonne, à doux heures.



i On sait que la dernière promotion dans
îa Légion d'honneur, faite au titre étranger
sur les propositions du ministre des affai
res étrangères et à la suite de l'Exposition
Universelle, était incomplète.

Cette promotion sera complétée par une
autre qui sera vraisemblablement signée
samedi prochain par le Président do la Ré
publique et qui n'a pu paraître plus tôt,car
il manquait l'agrément des gouvernements
étrangers avant qu'il soit statué définitive
ment sur les propositions de M. Delcassô.

M. Morinaud vient d'écrire au ministre
de la marine pour l'informer do son inten
tion de l'interpeller sur les suites qu'il
compte donner, en ce qui concerne l'Algé
rie, nu vote de la Chambre, relatif à l'outil
lage des ports de guerre et à l'établisse
ment des points d'appui de la flotte.

Le groupe socialiste de la Chambre s'est
réuni mercredi au Palais-Bourbon pour
s'occuper des incidents qui se sont dérou
lés il y a quelques jours à Chalon-sur-
Saône.

Louable initiative

Du Journal :

Un bon point aux municipalités de pro
vince. Les voilà qui s'émancipent de la
lourde tutelle du pouvoir central et qui
usent de leur initiative pour do bonnes
œuvres.

La ville de Limoges vient de se distin
guer entre tontes par une série de votes
qui l'honore infiniment.

Son conseil municipal a décidé que, grâ
ce à un crédit annuel de 15.000 francs'al
loué à trois crèches, les enfants pauvres
seraient gratuitement nourris à la can
tine.

Une autre somme de 8,000 francs sera
afiectée à la distribution de vêtements.

Une somme de 120,000 francs a été ac
cordée aux fourneaux économiques, où,
pour cinq centimes, l'indigent peut se pro
curer une ration de viande, et, pour dix
centimes, deux plats et du pain.

La Sociélé de secours mutuels, a, de son
côté, reçu 20,000 francs. La -création d'un
orphelinat a, en outre, été votée.

Voilà un champ généreux où ne saurait
trop s'exercer l'initiative de nos municipa
lité?.

M. Loubet â Nice

Du Figaro : <
i Nous avons annoncé que le président de
,1a République devait aller en mars prochain
à'Toulon pour assister à une revue de no
tre escadre.

i A la même époque, d'ailleurs, se trou
vera dans notre port de guerre l'escadre
italienne composée de huit cuirassés et de
trois, croiseurs de premier rang Double
motif pour justifier le déplacement de M.
,Loubf_t.
. C'est à l'occasion de son voyage à Nice,
où il doit présider le concours fédéral de
gymnastique, que le président de la Répu
blique se rendra à cette revue.

Ajoutons que le port de Toulon a été
choisi pour cette raison que la rade de Vil-
lefranche— à laquelle on avait d'abord
songé — était trop peu étendue, et qu'il
eût été matériellement impossible d'y faire
évoluer de nombreux navires. C'est à pei
ne, en effet, si elle peut contenir l'escadre
française.

Les détails du séjour de M. Loubet se
ront réglés à la suite de l'audience qu'il
donnera dans quelques jours aux repré
sentants du département du Var et de la
ville de Toulon.

D'autre part, il est fort possible que ie
président, cédant aux instances dont il est
l'objet, s'arrête en différentes villes avant
de rentrer à Paris, et il est à peu près cer
tain que Marseille et Lyon auront de nou
veau sa visite.

C'est an commandant Huguet, attaché
naval de ia "maison militaire de l'Elysée,
qu'a été naturellement confié le soin de
préparer l'horaire de ce voyage.

!_e ballon dirigeable

Le correspondant à Nice du New- Yorli
Herald a interviewé M. Santos-Dumont
sur les ballons dirigeables.

M. Santos-Dumont a dit :

— Pour l'instant, et pendant quelque-
années, ils ne pourront guère être utilisés
que comme sport el passe-temps. En cas
de guerre.ils pourront servir à bombarder
les places fortes et à porter les dépêches,
surtout à surveiller les mouvements de
l'ennemi.

» Comme moyen de transport commer
cial, je ne crois pas qu'ils serviront de no
ire temps.

» Le seul danger, dans un ballon diri
geable, c'est l'explosion, car il faut le main
tenir sous pression. Je m'explique. Dans
un ballon de forme oblongue, il faut em
ployer des ventilateurs à haute pression
pour conduire l'air dans le petit hallon
sphérique placé à l'intérieur et donner
plus ou moins de pression au gaz. le grand
ballon étant muni de soupapes de sûreté.
Si la pression est trop forte, le gaz s'échap
pe. ._i l'une des soupapes ne"fonctionne
pas, la pression donnée par le ventilateur
fait éclater le ballon.

» Dans l'avenir, pour éviter tout danger,
on pourra diviser le ballon en comparti
ments. Si l'un éclate, les autres suffiront
à soutenir la machine en l'air.

» Quant au danger du feu, si le ballon
est bien construit, je crois qu'il n'existera
pas. »
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~ Hominsïion

Plusieurs journaux ont raconté
ministre de la guerre, après avouy

Un congé aux instituteurs

M. Le*igues. ministre de l'instruction pu
blique,à décidé que, cette année, un congo
supplémentaire d'une à deux semaines au
maximum pourra être accordé aux insti
tutrices et aux instituteurs qui auront l'ait
un cours d'adultes ou des conférences po
pulaires, ainsi qu'à ceux qui auront con
tribué activement an -fonctionnement des
œuvres complémentaires de l'école.

Ce congé supplémentaire précédera im
médiatement les grandes vacances ou s'a
joutera par fracfiqn aux divers congés attri
bués pendant le cours de l'année scolaire.

Il sera accordé par les préfets, en conseil
départemental, sur la proposition de Fin.
neoteur d'Académie. ••

A i'ËC-te de guerre
cielfe ,

que le
désigné

rai Langlois à la direction de Ijcoie ue
guerre, était revenu sur sa déersion.

Ces informations étaient. complctefflom
inexactes : le Journal o/M>fS
en effet, mardi malin, un deciet ainsi

iC°nÇLe: général de brigade Bonnalcom-
Wandantla 6« brigade d-infanteric elies
subdivisions de région de Beauvaiseta.a
miens, membre des comités technîquts
de l'infanterie et de l'état-raajor, est nom
mé commandant de l'Ecole snperyuie ce
guerre, en remplacement du gênerai bar*,
slôis. qui a reçu une autre aneclalion. >

Le général Bonnal est un de nos plus
brillants officiers d'infanterie ; ses états ac
service sont les suivants: entré a 8aimy.»
en 1863, sous-lieutenant en l8.ô.lieiucnam;
en 1870, capitaine en 1873,chcf de bataillon
en 1884,colonel en 1894,général de brigade

Fait chevalier de la Légion dhormetu
pour sa belle conduite à Froeschwiller en
1870, le général Bonnal est officier de la
Légion d'honneur depuis 1889. »

i 11 passa, en 1887, au cadre do l'école su
périeure do guerre comme professeur d his
toire militaire, de stratégie et *" ""<"lâ°
tactique. #

de grande
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L'Automobiiisme el l'Agriculture

i L'Automobilisme bâtira en brèche l'éle-,
rage du cheval jusqu'à un certain poinl;
mais indirectement il servira les intérêis
de l'Agriculture par l'utilisation de l'alcool
comme force motrice. '

Parmi les visites des hauts personnage?
à l'Exposition d'Automobiles qui vient de
fenner ses portes, citons celle de M. le nu-
nislre de l'Agriculture. j

M. Jean Dupuy désirerait trouver un em
ploi de l'alcool pour l'actionnement des
nouveaux véhicules. Il avait, dans ce but,
tenu à assister au départ de la course Pa
ris-Rouen.

Revenant sur un sujet qui le préoccupe
à juste titre, i! a questionné un des expo
sants les plus dévoués à la cause de l'al
cool, qui lui a répondu qu'il était satisfait
des résultats obtenus. Avec un mélange
de 50 p. 100 d'alcool dénaturé au môthylônp
et de 50 p. Î00 do carburai, on gagne uns
force appréciable, grâce à l'augmentation
do la détente. Malheureusement, ce mélan-j
ge revient encore â 42 fr. l'hectolitre. Il
faudrait que ce prix fût abaissé à 32 fr.
Alors on pourrait lutter avantageusement
contre l'essence, même hors barrière.

Et puisque nous sommes à cette question.
plus agricole qu'elle n'en a l'air, profitons-
en pour faire connaître à nos lecteurs la
création du Moto-Club de France, associa
tion qui a ppur but do favoriser le déve
loppement et ia propagation de l'industrie,
automobile, dans ie sens spécial de soi.
application rationnelle aux usages prati-,
ques et au tourisme, et à l'exclusion de
toutes préoccupations de sport, et de se
tenir par sa commission technique an cou
rant de toutes les inventions et améliora
tions nouvelles relatives à la grande indus
trie de l'automobilisme. !

- En np mot.il .s'agit de réunir en un grou*1
peinent jjtile _e$ automobilistes pratiques
et au premier rang des hommes pratiques'
sont les agriculteurs.- -

Les résineux en pépinière

Depuis longtemps déjà, j'avais observé
personnellement dans les pépinières de
Saint Hilaire-Fontaineque les jeunes semis
de plants résineux, pins et épicéas deve-,
loppaientle chevelu de leurs racines pen
dant l'hiver. Los jeunes plants ne s'allon
gent pas : mais ils grossissent considéra-l
Élément et leur enracinement prend un
développement proportionnel. I

Parallèlement à mes observations, le di
recteur de l'école forestière des Barres, a
constaté le même fait aux pépinières du

j domaine des Barres et me le confirme. I
> Ce fait d'observation a une importance
i considérable, car il démontre eue la plan-1
I tation des jeunes semis de deux ans doit
J se faire de préférence au printemps, en <ë-'
; vner ou mars, et il permet en outre de'
réaliser une économie importante dans les
reboisements. |

( De nombreux propriétaires s'obstinent
â planter de jeunes pins repiqués de deux
ans. Nous basant sur cette observation et
sur notre expérience personnelle, nous

' leurs conseillerons l'emploi des semis de
deux ans et la mise en place en février ou

| mars. ,
II Tandis que les premiers coûtent 8 à 10
francs Je mille, ceux-ci no valent que 5
francs au plus et laissent au planteur uno

- économie de 40 à 50 francs par hectare re-1
, boisé.

i Le vignoble en Côte d'Or

! / Des renseignements recueillis, il résulte1
true la reconstitution continue à s'effectuer
dune manière régulière dans les arrondis-'
sements de Beaune et de Dijon surtout.
-L opération a porté, en 1900, sur près de
ï,400 hectares se répartissant ainsi : ,

Arr. de Dijon 540 hectares
— de Beaune... 750 —

A — de Châtillon. 50 —-
j — de Semur.... 50 —

| Les boucheries coopératives ,
i ; Les boulangeries coopératives ont eéné-
! ralement réussi ; mais plusieurs essais de
; création de boucheries coopératives ont été
; tentes vraiment en France dans ces der-
' niôres années. Il n'eu est pas de même en

d autres pays, en Danemark par exemple,
ou il existait, en 1899, 25 sociétés de ce
genre.

., La première date de 1887. |
, | Los vingt-cinq Sociétés existantes en 1899
ont abattu, celte année-là, 700,000 norcs
représentant une valeur cle 45.400.000 fr,
et 22,450 bovidés valant 3.900,000 francs.

i_.es capitaux employés dans ces diverses
entreprises dépassent 7.500,000 francs

Les irais d'abatage par porc varient clans
, ces Sociétés de 2 ,r. 80 à o francs par tête.
' Sur le marché de Londres, les lards de
Danemark obtiennent des prix plus élevés

| qu'autrefois et sont très recherchés,
j François Caquet» i

r

L'élection du IXe arrondissement
de Paris.

L'Echo de Paris a publié, au sujet de
1 appel fait par la Patrie française en
faveur du candidat nationaliste Max
Régis, une note de M. Jules Lemaître,
<ians_ laquelle celui-ci affirme que ia
Pa'rie française n'est aunement anti
sémite.

Ce n'est pas à l'antisémite algérien,
dit la noie, que la Patrie fançaise prie
ses amis de donner leurs voix diman

che, c'est pour le républicain patriote et
protestataire qu'elle les exhorte à voter,
c'est-à-dire contre le ministère.

Dans le but de rendre service à

la classe des travailleurs^ le PA
TRIOTE LORRAIN insérera gra
tuitement les Offres et Demandes
d'emploi.

Votes «ie nos députés.

Sur l'urgence de la proposition Beau-
regard, lelativeaux.conseils de prud'hom
mes, adoptée par 398 voix contre 126, tous
les députés de Meurthe-et Moselle,
Meuse et Yosges ont votés pour, sauf
M de Benoist, qui a voté contre.

Sur le renvoi à la co émission de

l'amendement, Groussier, repoussé par
308 voix contre 225, tous nos députés ont
voté pou , sauf MfaM. Chapuis, Gervaise
et Mougin, qui ont vote contre.

LES ÉLECTIONS FUTURES
Avec l'année 1901, commencera une nou

velle période de renouvellement de tous
les pouvoirs publics d'origine élective.

En Juillet prochain, aura lieu le renou
vellement par moitié des Conseillers géné
raux et 2000 eonseillers d'arrondissement

devront être nommés è. cette époque.
Au mois de Mai 190- aura lieu le renou

vellement intégral de la Chambre des dé
puté, soit 581 membre à élire.

En Janvier 1903, se fera le renouvelle

ment triennal du Sénat ; il y aura environ
100 sénateurs à nommer.

En mai 1904 aura lieu le renouvellement

des conseillers municipaux, des maires et
des adjoints de toutes les Communes de
France. De ce chef, il y aura élire 450,001.
conseillers municipaux, 36,000" maires,
40,000 adjoints.

Enfin, en décembre 1905, devra s'accom

plir l'élection du président delà République
evra être désigné, puisque les pouvoirs

de M. Loubet expireront le 18 Janvier 1906.

Unllt'lm militaire
_

Mutation.

M. Naulin, capitaine breveté au 698 régi
ment d'infant rie, stagiaire à l'.tat-major
de l'armée, a été mis en activité hors cadres

pour être affecté au service d'état-major et
nommé à un emploi de son grade à l'état-
major de l'armée (emploi vacant).

Ordre etu eerps d'aputée.

Voici le texte des adieux du général
de Monard :

Officiers, sous-offleiers. caporaux, briga
diers et soldats du 20" corps d'armée.

Je vous fais mes adieux.

Arrivé au terme légal de mes trois années

de commandement, je vous quitte, fier d'a
voir été votre chef, reconnaissant de vos

témoignages de confiance et de dévoue
ment.

Mon cœur de soldat reste avec vous ; ma
pensée vous suivra partout et je demande k
D.eu de couronner tous vos efforts.

Au quartier général, à Nancy, le 15 fé
vrier 1901.

Le général commandant le 20e corps,
Général de Monard.

Inferjmafiofis générales
de la légion.

I_e® onvriepg d'art.
Les jurys chargés d'examiner les ieunes

gens qui désirent invoquer pour leur ser
vice militaire la qualité d'ouvriers d'art se
réuniront à la fin du mes de mars et en
avril prochain. Les demandes d'admission
/ examen avec pièces à l'appui, devront

Mro adressées à la préfecture du départe
ment où les jeunes gens exercent leur pro
fession.

f »

Gendarmerie.

Sont admis dans la gendarmerie de Meur
the-et-Moselle comme élèves gendarmes,
MM. Joseph Malmédée, Julien Arnould,
Pro s per Reny.

Avis frès importai-L

Nous prions instamment nos
correspondants de nous faire par
venir leurs communications â
l'adresse du Directeur, 3, rue du

*Manège, au plus tard le mardi
soir. Passé ee délai, nous serons
dans l'obligation de les renvoyer
au numéro suivant.

ironique
e %§i

Nancy
Pétition.

M. Papelier, débuté de Meur'he-et
Moselle a déposé sur le buieaudeja
Chambre une pétition de directeurs de
compagnies fluviales d'entiepreneurs
de ir .nsports par eau et de membres de
la chambre syndicale de la marine (na
vigation intérieure),

C-a.i_.8© na.ioïtale d'ép«t*gne.

Opérations effectuées dans le département
de Meurthe-et-Moselle pendant le mois de
janvier 1901 :

Versements reçus de 3,189 déposants, dont
466 nouveaux : 322.777 fr. 52.

Remboursements à 1,017 déposants, dont
227 pour solde : 235.790 fr 60.

Excédant de. versements : 86.986 fr. 92.

Sport Kaiï-ïquie delà Menr he.
La commission administrative du

Sport nautique de la Meurthe, en réu
nion du 12 février courant, a décidé
d'organiser des régates Internationa1es,
le 14 juillet prochain.

Accident à la gare.

M. Marie Geor*_el, homme d'équipe à
la gare, était occupé à pousser des wa
gons lorsqu'il eut le pied pris entre deux
rails dans un aiguillage.

Le malheureux Georgel eut le talon
fortement endommagé.

Le médecin appelé à le soigner estime
à un mois environ l'incapacité de tra
vail.

Un enfant noyé.

Vendredi, vers quatre heures de
l'après-midi, le jeun** Calembrun. âgé
de 1) ans, demeurant avenue Marcel, 13,
s'amusait sur le canal avec son cama

rade, Anatole Klein. Malgré le peu de
consistance de la glace ils avaient à peu
près traversé le canal et allaient attein
dre le bord situé du côté de la rue des

Tanneries, lorsque la glace se rompit
tout à coup et, les deux imprudents tom
bèrent à _\au.

Le jeune Klein put s'accrocher à un
glaçon et saisir un bâton que lui tendit
le jc-une Jules Enterir. er.

Il fut ainsi ramené sur la berg-e, et,
tout transi de froid et de peur, regagna
en toute hâte le domicile de ses parents.

Le jeune Calembrun fut moins heu

reux que son camarade. Il disparut
aussitôt sous la glace. Des mariniers
accoururent et sondèrent leau avec des

perches. Il fut retiré au bout de dix mi
nutes, mais malgré les soins les plus
énergiques il rendait bientôt le dernier
soupir.

Ei© gagnant du gros: lot.

C'est M. Albert Ferrus, âgâ de 23 ans,
peintre en bâtiments à Bordeaux, qui a
gagné le gros lot de la loterie des En
fants tuberculeux.

A ssaeiafion fraternelle

des employés de chemins de fer.

La section de Nancy de l'Association
fraternelle des employés de chemins de
fer, avait organisé, samedi soir, une fête
qui comprenait, outre un banquet à
l'hôtel de Strasbourg, un" concert et un
bal à la salle Poirel

Le banquet a commencé à sept heures
un quart du soir

A la table d'honneur, prennent place :
MM. Gratte!et, délégué du comité central
de Paris ; Nicolas, président de la sec
tion de Nancy ; Baraban, directeur de la
compagnie de l'Est; Joucla,-Pelous, pré
fet de Meurthe-et- «oselle ; le docteur
Friot, ad.oint. le_ docteurs Bernheim,
Gross. Simon, Etienne ; Bary, inspec
teur principal ; Lemaire, ingénieur de la
traction.

Le menu, de composition parfaite,
ainsi que le service, font honneur à
M. Barbier, propriétaire de l'hôtel de
Strasbourg.

Au dessert, M. Nicolas, dans des ter
mes élevés, fait ensuit l'éloge de la
Société fraternelle des employés de che
mins de fer.

Il combat les idées de ceux qui, aussi
tôt qu'ils ont passé quelque temps dans
les compagnies, cherchs-ntà jeter i'indic.
cipline et la désunion parmi les employés
en les excitant à la grève.

Après lui M. Joucla Pelous fait un
éloge de la mutualité qui, dit-il, donne
l'amour du travail et le goût de l'épargne.

M. le préfet termine en disant que
toute sa sollicitude est acquise à l'Asso
ciation.

M. Baraban. se lève à son tour.

M. le Directeur de la C,e de l'Est se

lève et rend hommage particulièrement
aux employés de la circonscription dé
Nancy, pour la sagesse et la prudence,
avec laquelle ils remplissent leur mis
sion. Car l'on peut constater, dit il, que
depuis trente ans aucun d'eux n'a donné
lieu par son imprudence à un incident
de frontière qui aurait pu amener des
complications diplomatiques.

Il compare le personnel de Nancy à la
11* division, qui est un modèle d'entraî
nement et de patriotisme.

Comme la division de fer, le personnel
de la compagnie comprend qu'il a un
exemple à donner à toute la France.

Enfin le concert et le bal ont obtenu le

plus vif succès, et les inviies comme les
membres de la section dp Nancy conser
veront de cette journée le meilleur sou
venir.

a.îîveaii «wii

du 20e corps.

Le général Langlois, le nouveau com
mandant du 20e corps, arrivé incognito
vendredi soir, est reparti pour Paris
samedi, à 7 h. 40 du matin.

Le général était descendu à l'hôtel
d'Angleterre.

CoiHMiîssaires de surveillance.

M. Moriset, commissaire de surveil
lance administrative des chemins de fer
de lre classe à Château Thierry, a été
appelé à la résidence de Nancy, en rem
placement de M. Butor, précédemment
retraité et maintenu provisoirement en
service.

-Palme;- académiques.

IfOfficiel du 16 février publie les
palmes académiques accordées à l'occa
sion du nouvel an :

Sont nommés officiers d'académie:
M. Jacquot, directeur des écoles muni
cipales de garçons de Lunévilie ; Mme
Liés, directrice des écoles de filles de
Rethel, et M. Lemoine, directeur deg
écoles municipales de Verdun.

fLfafiaîre Miillier.

M. Forichon, premier président de la
cour d'appel, a rendu une ordonnance
de non lieu en faveur de M. Multier,
juge da tribunal de Lille, poursuivi
pour détournement à la requête de son
beau-fils. (Rappelons que M. Multier est
originaire d'Unifie, canton de Golombey.)

IE. le eo__ê__tis„.aîre central.

M. Nogier, notre nouveau commis
saire central, est. parti pour Nice (son
ancienne résidence), où il est allé cher
cher son mobilier.

M. Flury, commissaire de police du
canton Nord, est chargé de l'intérim.

Une jeune impppcïi.-B.©.

Samedi, vers midi, la jeune Schwartz,
âgée de 14 ans, demeurant chez ses pa
rents, boulevard de la Pépinière, s'était
aventurée sur le canal gelé, tout près du
pont tournant de la rue de Malzéville,
lorsque, tout à coup la glace céda sous
son poids et la pauvre enfant tomba à
l'eau.

Elle a été sauvée par M. Joseph Tri-
bout, demeurant rue de l'Orme, à Maké-
viile.

Ou espère que la jeune Schwartz §n
sera quitte pour un bon rhume.

Pour voyager! à l'œil.

Jeudi matin, à Pagny-sur-Moselle, le
eomnrssaire spéciale de police a mis en
état d'arrestation, deuxk.dividus arrivés

sans billets et se trouvant sans argent
peur payer leurs places. Les nommés
Léon Guillemot, âgé de 29 ans, garçon de
salle et Georges Hanus, âgé de 27 ans,
charpentier Après interrogatoire^ ils
ont été remis entre les mains de la gen
darmerie.

P®sites et télégraphes.
M. Mougeot vient d'adresser à tous les

directeurs des postes et télégraphes une
circulaire intéressante.

« On se plaint, écrit le sous-secré
taire d'Etat, de voir des agents inoccu
pés, causant entre eux dans le bureau,
alors qu'un grand nombre de personnes
se pressent devant les guichets et ne
peuvent obtenir satisfaction qu'après
une attente prolongée.

__ On fait remarquer que des agents se
tiennent derrière les guichets fermés et
renvoient à des guichets encombrés Je
public qui s'adresse à eux.

On signale également l'habitude prise
par beaucoup d'agents de ne s'occuper
d'une personne présente au guichet
qu'après avoir rem. li toutes les pièces
de comptabilité intérieure afférentes à
l'opération précédente.

Ces plaintes, j'en ai acquis la certitude,
sont souvent fondées. Or je tiens essen
tiellement a ce que les habitudes et les
errements qui les proyoquent soient
abandonnés. Vous voudrez bien y veiller
personnellement. »

Asso.__.__i de la presse de l'Est.
Liste des membres donateurs

au 10 février 1901.

MM. le comte do Ludre, maire de Ri»
chardménil, 200 fr.; Joucla-Pelous, préfet
de Meurthe-et:Moselle, 100 fr.; A. Foùld, i,
rue Girardet, à Nancy, 200 fr.; Çavallier,
directeur des Fonderies de Pont-à-Mous-

jjon, 200 fr.; Mézières, sénateur, iOQ fr.|
¥2M.n> député, ipo fr.; Maringer, mgirje
de Nancy, 100 fr.; Grosdidier, maître'de
forges, à Commer.cy, 200 fr ; Tréfousse,
Goguenheim et C'% à Ghaumont 100 fr.;
Mengin, avocat, à Nancy, 100 fr.; Boulvain,
directeur des usines Solvay et G'6, 200 fr.;
de Marcheville, salines Daguin, à Paris,
100 fr.; Henri Michaut, conseiller général,
100 fr.; Société des Forges de Champagne,
200 fr.; Géliot, fllateur, à Plainfaing, 100 fr.;
Pottecher, industriel, à Bussang, 100 fr.;
de Klopstein, conseiller général, 100 fr.;
Ramu, carrier, à Raon-1'Etape, 200 fr.;
Giron, rue de Metz, 38, à Nancy, 100 fr.j
Bcrtier, ancien avoué,* à Nancy, i()0 fr.;
Joseph Sépulchre, directeur de Yezln-
Aulnoye, 100 fr.; Paul Lhuillier, faubourg
Saint-Georges, à Nancy, 100 fr.; Lévy,
Mees et Gla, Comptoir d'escompte de Nancy,
100 fr.; François de Wendel, maître de for
ges, à Jœuf, 100 fr.; Société des Aciéries,
de Longvvy, à Mont-Saint-Martin, 100 fr..
Paul, ancien notaire, 4 Nancy, 100 fr.j
Armand Bel, directeur du Casino, 100 fr.;
Friot, adjoint au maire de Nancy, 100 fr.:
Amb. Bouloumi., directeur des établisse-
?6t J',yttU1, 10° fr,: KeUer et Ouérin,
à Lunévilie, «» fr.. ©érard, adjoint ai.

maire de Nancy, 100 fr.; Jouannv de la
Mutualité industrielle, à Paris 100 fr •
Rousselot, conseiller municipal, 1Q0 fr. "'

Membres hororaires inscrits
MM Mathieu, rue de Metz,'3, à Nancy,

50 fr.; Léon Lévy, avocat, à Nancy, 25 fr
Renauld, banquier, à Nancy, 20 fr.; Louis
Feidt, avocat, à Nancy, 20 fr.; Brisson'
directeur des postes, à Nancy, 20 fr.- Ger-
zaise, député de Meurthe-et-Moselle 20 fr •
Louis Kreis, 51, rue Saint Georges 'èOfr'
Edmond Gérard, 2, rue Sébastien-Leclerc'
à Nancy, 20 fr.; le vicomte d- Montureux'
à Arracourt, 20 fr.; Led. rlin, t Thaon 20
fr.; Tresson, hauts-fourneaux de l'a Cuièrs
à Lqngv/y Bas, 25 fr.; le comte Molitor'
conseiller gênerai, à Arracourt, 50 fr.;
Lombard, professeur à la Faculté de droit'
à Nancy, 40 fr.; de Pommery, 18, rue dé
Bpu pnyille, à Nancy, 20 fr.; anonyme, 10
fr.; anonyme, 10 fr.; Mme Gabrielle Réval
à Paris, 20 fr.

Otttrage» par affiche.

La gendarmerie de Pont-à-Mousson a
ouvert une enquê'e pour rechercher l'au
teur d'une affiche jujuriedse à l'adresse
de M. le maire et des es nseillers muni
cipaux de Lesménils.

Cette affiche avait été placardée sur
l'un d s murs de cette localité.

Att conseil municipal.
Du procès-verbal de ïa dernière séance

du conseil municipal de Pont-à-Mousson.
nous extrayons :

« Comme suite à une délibération an
térieure, le conseil prie le maire d- vou
loir bien faire de nouvelles et pressantes
démarches auprès du service des ponts
et chaussées afin d'obtenir la remise en
état de propreté du fossé gauche de la
route de Metz.

« M. le maire est invité à prendre un
arrêté portant à 0 fr. 40 le méti e, le prix
de la place occupée par les marchands
d'étoffes, de chaussures, de mercer e d'é
picerie et de confiserie vendant sur le
marché ou exerçant leur commerce dans
les rues ou autres place-* de la ville.

c Le conseil délibère demande .l'ou
verture : 1° d'un crédit de 27,469 fr 75
dont vraisemblablement moitié sera sup
portée par l'Etat, pour l'agrandissement
de l'école supérieure de filles ; 2® d'an
crédit de 9.000 fr. pour la construction
d'un pont dans l'Ile d'Esch.

c e conseil prie instamment le maire
de faire une nouvelle et pressante dé
marche auprès de l'administration des
ponts et chaussées, pour que les délibé
rations des 6 et 31 août derniers, soient
sérieusement prises en considération et
que dans un but d'hygiène le barrage
soit désaiguillé à la fin des mois de juin,
juillet, août et septembre de chaque an
née.

c Le conseil approuve, daus son en
semble, le rapport de la commission des
propriétés.

t Sur la proposition d'un de ses mem
bres, le conseil décicede réserver pour la
prochaine réunion, le choix d'un empla
cement à affecter à la construction d'uu
nouvel abattoir. «

bal contre M M.
qu'il- a surpris
d'alcool.

. habitant cette localité,
porteur d'une charge

Etat civil de Poat-à Ho_>»-soi_.

Naissances. — Edouard François Chèvre.
— Louise-Cécile Zmgraff. — Hélène-Marie
Richy. — Charles Richert.

Publications de mariages. — Jean Franck,
journalier et Catherine Diehl, cuisinière. —
Marie-Victor Rouyer, propriétaire et Jeanne-
Marie Poupar.

Décès. — Emélie Blum, 59 ans l\% épouse
Lucot. — Elisabeth Robatsch, 78 ans 1$,
épouse Muller. — François-Dominique Pier
ron, 73 ans, pensionnaire de la ville de Pa
ris, décoré de la médaille militaire. —
Aune-Marie Gengler, 57 ans 1]2, en religion
sœur Ambroise, de la Doctrine chrétienue.
— Valentine Thibaut, 58 ans, épouse Man
gin. — Louise Iung, 27 ans, journalière. —
François-Eugène David, 27 ans 1*2, plâtrier.
— Jacob Eich, 49 ans, tonnelier.

Flagrant délit d© _*ol.
Neuves-Maisons. — Les sacs de pro

visions des ouvriers disparaissant de
puis quelque temps, une surveillance fut
établie, elle amena la découverte d'uu
des voleurs, un sieur Jolibois. Il a

. avoué avoir dérobé onze sacs à provi
sions pour sa part. Un compère, qui
faisait le guet, a réussi à prendre la
fuite.

Avant de livrer leur voleur aux gen
darmes, les victimes lui administrèrent
une bonne correction.

lie « Son-'eaip français ».
Une nombreuse assistance où domi

nait 1 élément militaire se pressait, di
manche dernier, à la Cathédrale de
Nancy, où le comité local du « Souvenir
français » faisait célébrer un office à la
mémoire des soldats et marins morts
pour la pairie.

Le portail de la Cathédrale était ma
gnifiquement décoré de trophées et attri
buts militaires ; devant le chœur, se
dressait un imposant catafalque drapé
«e deuil et des couleurs nationales.

Le programme, qui compienait divers
morceaux de Franck, de Dubois, de
F. Matz, a été brillamment exécp^é'paï
MM. H. Hess, Cransac, Desbofdes, ____k-"
king, vile Léonie Maxant, la Chorale
Alsace»Lorraine et la Maîtrise.

La quête a été faite par M mes de Lar
de melle, Aux Cousteaux deConty, Mlles
de Bnna Dona et Conty.

Mgr Turinaz a prononcé une vibrante
allocution patriotique.

Disparition ds__it© vieille maison.

Dès le printemps prochain, la maisoa
des Magasins-Réunis abattra l'angle de
la rue Mazagran et, du faubourg Saint-
Jean pour continuer la construction de
ses magasins. Cette nouvelle bâtisse sera
mise à l'alignement fixé par la Ville.

Ainsi disparaîtra cet ar gle si malen
contreux qui occasionna jadis tant de
débats au conseil municipal.

Un enfant brûlé.

Dombasle — Jeudi matin, vers huit
heures, pendant q ue la dame Weriets était
sortie, sa petite fille, âgée de six ans, en
«'approchant du fourneau, s'est brûlée
grièvement. M. Vincent Auguste, accou
rut aussitôt, et l'a plongée dans une fon
taine et l'a ramenée chez elle, où elle a
reçue les soins du docteur Remy.

Due société de conscrits».

St-Maœ-Pont-d'Essey, — Les cons
crits de la commue de Saint-Max-Pqnt-

d'Essey, au nombre de 14, viennent de
se réunir afin de former une société.

Les réunions auront lieu tous les pre
miers mercredis de chaque jnois, au
café Marchal, avenue Carnot.

Les jeunes gens qui n'en font pas en
core partie peuvent se faire inscrire au
cours de chaque réunion.

Incendie.

Flavigny. — Dimanche, vers six heu
res du soir, le feu s'est déclaré dans un
chenil appartenant à M. N .., de Nancy.

Parmi les personnes qui ont concouru
à l'extinction du feu, on a surtout re
marqué M. Dieudonné, ancien institu
teur ; M. Doré, M. Engei, maçon, et des
religieuses du couvent de Flavigny.

Syndicat agricole de Maïssé1--!!!©.
Ce syndicat, réuni en assemblée géné

rale, a nommé président M- Jules Che
vallier, propriétaire à Malzéville, en
remplacement de M. Sœur, qui quittera
la localité dans le courant du mois pro

chain ____________
__»éco_rverte d'ram cadavre.

Tomblaine. — On a trouvé le ca
davre d'un individu, connu sous le nom
deMonmon. Il paraît âgé de 55 ans;
mais on ne lui connaît aucune famille.

ganglters

. Ludres. — La reprise du froid sera
ble multiplier le nombre des sangliers :
ils sont partout à la fois. A Ludres, où
on n'en avait pas vu depuis plus de 20
ans, M. Vuillaume a,d'un doublé, abattu
deux de ces destructeurs, dont une laie
150 kilog., pleine de 10 petits marcas-
gins. _____________

E-udres.

On a arrêté ici un sieur Michel Eyl,
âgé de 23 ans, ouvrier mineur, accusé
d'avoir détourné et dissipé, au préjudice
de M. Diogène-Abraham, affréteur de
bateaux à Nancy, une somme de 240 fr.
qui lui avait été confiée.

Cetsei. «le Guerre dn 2Ô? corps.
Séance du mardi 12 février.

Vol d'un porte-monnaie. — Léon-François
Ving, soldat au 146e d'infanterie, en garni
son à Toul, s'empara, dans la nuit du 14 au
15 janvier, d'un mouchoir renfermant un
porte-monnaie contenant une quinzaine de
francs et que le propriétaire avait placé sous
son traversin.

Le conseil lui inflige quinze mois d'em
prisonnement.

Lunévilie

Disparition, expliquée.
Lunévilie. — M. Nodet, cultivateur,

avait engagé comme domestique un in
dividu à qui ii donna 20 fr. d'acompte.
Cet homme n'a plus reparu chez M. No
det qui a porté plainte.

I_a cassette précieuse.
Baccarat. - Un malfaiteur resté in

connu a pénétré dans le domicile des
époux Dnfour, tailleurs
qui a dérobé une
43 fr.

La gendarmerie a ouvert une enquête.

sur cristaux,
cassette contenant

__iiji.p[_*Wat->w

condamné le soldat Albert Fernet du
147° régiment d'infanterie, en garnison
à Sedan, à la peine de cinq ans de tra
vaux publics et de six jours de prison,
pour outrages, coups et rébellion envers
un supérieur.

Fernet avait déjà subi deux condam
nations, dont une antérieure à
trée au service.

son en-

Teitranal corrections©! de Toul.

Jules Harmand, âgé de 41 ans, a été trouvé
à Toul en état de vagabondage. — Quinze
jours de prison.

Pauline Monnier, femme Trpcquard, âgée
de 45 ans, journalière à Liverdun, a injurié
le garde champêtre de champêtre de cette
localité. — 10 fr. d'amende'.""""*"*"4y "* '

§SS,-4fi!îFna]ipr§ à fpul, sqnt frèrgCjumggu-f:
et ne se quittent pas. Eprouvant tous pieux
le besoin de se restaurer, ils sont entrés
chez un restaurateur et se sont fait servir

un bon repas. Malheureusement, ils étaient
sans argent. — Chacun six jours de prison.

Un suicide feiatîpe.
Un suicide accompli dans des circons

tances particulièrement dramatiques a
péniblement impressionné la ville de
Toul, lundi dernier.

Vers deux heures de l'après-midi, des
gendarmes interrogeaient le sieur Fer
nand Choquart, âgé de 32 ans employé
chez M. Gilles, entrepreneur de trans
ports. Cet employé, qui était alité, don
nait des renseignements sur un vol de
huit cents francs qu'il avait touchés
pour le compte de son patron, et qu'on
lui aurait volés.

Pendant que dans un coin de la cham
bre, un gendarme enregistrait les décla
rations de Choquart, en présence de la
femme et de l'enfant de ce dernier, on
entendit tout à coup une détonation re
tentit. C'était Choquart, qui, avant qu'on
ait pu prévenir ses mouvements, avait
sorti un revolver caché sous ses draps
et s'était logé une balle dans la tète. La
mort a été instantanée.

On juge de l'émoi des spectateurs, et
la poignante douleur de la famille.

Pour mettre à exécution son funeste

projet, le malheureux avait profité de
l'instant où les gendarmes, assis près
d'une table lui tournaient le dos pour
consigner ses réponses.

Une somnae de 20 fr a été remise à
M. le maire de Toul, par M. U capitaine
Besson du 89" régiment d'artillerie, pour
être versée dans la caisse du Bureau de
bienfaisance.

Une somme de 200 fr. a été également
remise par M. Durand, percepteur à
Fresnoy le-Grand (Aisne), pour être ver
sée : lOd fr. au profit de la Crèche ; 100
fr. au profit du fourneau économique, â
l'occasion du décès de son épouse.

Des remerciements ont été adressés

aux généreux donateurs.

Kvïm d'acij adieatioa.

Il sera procédé, le 8 mars 1901, à une
heure et demie de l'après-midi, à Toul,
dans une des salles de la Justice de
Paix, à l'adjudication publique, sur
soumissions cachetées,, des iournitures
ci-après à livrer dans les magasins mi-
litairi s de la place, savoir :

Huile minérale, du 9 mars au 22 avril,
100 quint.; les fûts seront rendus aux
fournisseurs.

Mort de M. Salmoa pëpc,

Toul. — C'est par erreur que la mort
de M. Salmon, ancien sous-préfet, a été
annoncée par certains confrères, M
Salmon, en ce moment sous-préfet de
Hazebrouck, a perdu son père, décédé
à Thionville, comme nous l'avons dit.

aint-Jean, 19. — Rosalie Aubry, 78 ans,
veuve Creusort, pensionnaire, hospice. —
Mort-né, 1.

Objets perdus et trouvés.
Trouvés. -^ Une boucle d'oreille en or

forme créonne, trouvée par M. Colin, rue
Baron Louis, 37.
Une clef, trouvée en ville par M. Louis
Grosjean.

Perdus: — Un médaillon en or dont
le dedans, un bouquet de pierre fine, et
de l'autre coté garni également de pierre,
perdu par M. Lebon, à la Fayencerie.

Un petit calepin de 2 sous contenant
diverses inscriptions de commerce et de
"ffi _*tnrôs

Un trousseau de 4 clefs5 rapporter à
M. Montassut, sergent au recrutement.

Un petit fiegu beize en laine à la phar
macie Grimer, le réclamer au bureau de
police.

Perdu un porte monnaie noir, de la rue
du Murot à la gare, contenant 30 francs,
appartenante M. Deliard, rue du Mou-
rot, 18. ___________

Uœ vol audacieux:.

Pont-Saint- Vincent. — M. Tournant,
cantinier au fort de Pont-Saint-Vincent,
qui habite dans un bâtiment construit
par le génie militaire sur le plateau, à
250 mètres environ de l'entrée du fort,
a été victime d'un vol d'une somme de

1,000 fr., qui a été soustraite en plein
jour. D'après les renseignements re
cueillis par la gendarmerie, ce vol a dû
être commis par un militaire, car il est
très rare que les civils viennent dans la
maison, qui est très fréquentée par les
militaires.

Elections nanmieï'

Xirocourt. — Sont élus conseillers
municipaux pour remplacer les six dé
missionnaires :

MM. Pierre Villaume, Joseph Grillot,
Charles Evrard, conseillers sortants ;
Auguste André, EmileRegnault.Raoulx,
nouveaux conseillers.

' Petites Nouvelles
tt__A__-JV__.^. fa.

Baccarat. — Une oie estimée à 8 fr, a

été v-olge à la dame Marie Placial, sans
pr^fgfsjgn.

h'autepr soupçonné de ce méfait se
rait une brodeuse de la localité.

-*rc—. >• _

Brévia. — Gustave Vincent, garçon bou
cher "à Lunévilie, après avoir commis un
abus de confiance, a été remis entre les
mains de la gendarmerie.

7 *

Dimanche soir, M. L..., cordonnier, à
Nancy, a fait uno chute en glissant sur le
trottoir et s'est fait au genou gauche une
luxation qui a nécessité son transport à
l'hôpital civil.

Contrebande d'alcool»

Laœou. — Le garde-champêtre de la
commune de Laxou a dressé procès-ver-

Coi-seil de guerre du 6e corps.
Soldat révolté.

Le conseil de guerre du 8e corps d'ar
mée, siégeant à Châlons-sur-Marne, a

Etat civil d© Toml

du 14 au 20 février 1901.

Naissances. — Gaston René Nenhurger,
reconnaissance. — Pierre-Homère-Prosper
Bastien, rue de laRépublique, 23. — Jeanne
Hussenet, Saint Mansuy.

Publications de mariages.— Henri-Au
guste Legrand, pâtissier, à Paris, avant en
garnison à Toul et Mlle Claire-Adeline-Flo-
rence Moulut, lingère, à Paris. — Marie-
Antony-Paul Linote, agent de police, à Toul
et Mlle Eugénie Eyl, couturière, veuve de
Adolphe-Xavier Saintpierre à Toul.

Mariages. — Léon-Ain é Girardin, commis
des postes et télégraphes, à Toul et Mlle
Rose Hetzel, couturière, à Toul.

Décès. — Auguste-Ambroise Charigant,
21 ans, soldat aa 156e d'infanterie, hôpital
militaire. — Eugénie Nicolas, 32 ans, jour
nalière, épouse Laine, hospice. — Marie-
Anne Léonard, 81 ans, veuve Pays, pen
sionnaire, hospice. — Marie-Barbe Peter,
60 ant, épouse Picaud, rue Benoit Picard,
18. — Berthe-Yvonne Démange, 8 jours,

hospice. — Jean Bassinot, 6 jours, rue

TRIBUNE LIBRE

Nous avons reçu les communications
suivantes ;

Foug, le 18 février 1901.
Monsieur le Directeur du Patriote,

En voyant tout ce qui se fait actuel
lement, il semble que la loi sur la c Li
berté du travail -> n'a qu'un seul article
qui est : Liberté entière pour les seuls
ouvriers grévistes. En effet, depuis
deux ans, on voit par toute la France,
les ouvriers grévistes, leurs femmes et
leurs enfants s'attrouper, tambours et
clairons en tête, drapeaux rouge et noir
déployés à côté du drapeau français,
marèher en colonne serrée, conduite
souvent par des députés ou des mem
bre! de la municipalité et chantant à
gorge déployée la Carmagnole, le Çà
ira, l'Internationale, etc., etc., empê
chant la circulation ordinaire des voi-
tures-et des personnes pendant le jour,
faire des patrouilles pendant la nuit,
d emplir les appareils d'éelairage, arrê-
terîes femmes comme les hommes et
les frapper souvent dangereusement,
sous prétexte que ces malheureux au
lieu [cie faire grève, veulent travailler.
Et cf.la se fait, non seulement dans les
villes, mais dans les villages et sur les
routes et chemins publics. Je ne parle
pas des dégâts du pétrole pour enduire
les iïiaisons, de la dynamite, des pro
jectiles lancés, des blessures fuites par
ces processions et patrouilles, qui ne
sont-,- paraît-il, que choses négligeables.

Il semble que tous ces faits, qui rap
pellent les plus mauvais jours de la
Teriieur de 1793 et de la Commune de
1871. sont permis ou tout au mois tolé
rés par la « Liberté du travail ** dams
les centres affligés d'une grève, car on
n'y ^oit exercer aucune répression éner-
giqu i ; tandis que dans ceux où il n'y a
pas m grève, le moindre de ces faits
est réprimé énergiquement par la loi.

Je! comprends très bien que les ou
vriers qui ne veulent pas travailler sont
libreg de se mettre en grève et qu'ils
demandent d'autres conditions pour re
prendre le travail ; je comprends aussi
que chaque citoyen est libre de donner
aux,grévistes, de son propre argent
pour les aider dans leur chômage volon
taire. Mais je ne comprends pas du
tout, pourquoi les ouvriers qui veulent
travailler, soit parce qu'ils auraient
honte de vivre en se croisant les bras,
sur l'argent de ceux qui travaillent;
soit parce qu'ils trouvent les conditions
accassables pour eux ; soit papse qu ils
ont besoin de gagner de l'argent par
leur travail pour nourrir et entretenir
leurs familles; soit pour toute autre
cause, en soient empêchés et risquent
d'être frappés souvent mortellement par
les grévistes, et soient si peu soutenus
et protégés par l'autorité qui ne semble
occupée qu'à la satisfaction des gré
vistes par la conciliation avec les pa
trons.

De plus, les grévistes, leurs temmes
et leurs enfants, au nom du «Comité de
la Grève » (il semble que c'est une au
torité plus forte que toutes les autres)
vont mendier dans toutes les maisons 11
La mendicité, surtout dans les maisons,
est cependant formellement interdite
par la loi. , . .._ _

Quand une calamité imméritée frappe
à l'improviste une ou plusieurs familles
dans une localité, la municipalité prend
généralement l'initiative et indique aux
habitants l'endroit où chacun pourra
porter son secours. _

Il semble donc que les grevistes_ peu
vent, sans crainte, enfreindre la loi. _

Je crois cependant que les ouvriers
qui veulent travailler et qui en sont em
pêchés par des gredins qui les frappent
avec sauvagerie, sont bien plus à plain
dre que des grévistes fainéants volon
taires qui mendient partout et nont
même pas eu honte d'aller mendier jus
qu'en Angleterre Ht Les Anglais qui
savent aussi bien compter qu'une Com
pagnie de chemin de fer, ne font de
charité que s'ils sont sûrs que ce qu ils
donnent leur rapportera au moins
200 0f0, ont donné 10,000 fr aux men
diants tullistes de Calais. Voilà une in
dustrie qui, je crois, ne tardera pas à
passer de France en Angleterre 11

' (A suivre.)
E. Gbtot, de Foug.

Lettre ouverte
A M. le Maire de Pierre-la-TreieJWti

J'apprends indirectement, que de con
cert avec l'administration des ponts et
chaussées, vous avez, parait-il, désigné
sous le manteau de la cheminée, un de
vos aimables protégés, entrepreneur à
Toul, pour la construction d'un pont
sur la Moselle, devant relier notre vil
lage à la ligne de Pont-saint-Vincent à
Toul,

La commune de Pierre' se trouve,
paraît-il, engagé pour une somme de
cinquante mille francs, et comme il
s'agit de nos fonds, vous^me permettrez^
M. le maire, de vous faire remarquer
que si vous êtes obligé de faire cons
truire vous devez procéder à une adju
dication, précédé de toute lajpublicité
légale.

De cette façon, la présence des entre
preneurs patentés des environs force la
concurrence ; les rabais sont plus élevés,,
les clauses du cahier desfcharges mieux:
observées, les intérêts de vos adminis
trés plus sauvegardés.

En attendant une réponse de votre
part, veuillez agréer, M. le Maire, l'as
surance de la parfaite bonne foi fie

Votre administré.

'TiOe"___3iire"de Pierre-la-Treiche à la
parole.

Capitaine de Tés&rve.

Briey. — M. Albert Lebrun, député
de Briey, ingénieur ordinaire des raineff
de 2» classe, lieutenant en 2e de réserva
à l'état-major de l'artillerie du 86 corpg
d'armée, passe capitaine de réserve au
40e d'artillerie.

Un erfm© mystérieux.

Jœuf. — Vers dix heures du soir, .M.
Monpert, attiré par des râles provenant
du seuil de sa maison, sej rendit à cet
endroit et se trouva en présence d'un
jeune homme qui avait été victime de
brutalités inouïes. La tête était littéra
lement en g capilotade, * broyée à coups
de bottes, les tempes portaient des tra
ces de eoups violents, un œil pendait
hors de l'orbite. En outre le malheureux
avait reçu un violent coup de couteau
dans le ventre.

Le blessé, transporté sur un lit, fut
bientôt reconnu pour un pensionnaire
de M. Dion, logeur, maison- Monpert.
C'est un ouvrier célibataire, âgé d'en
viron 2. ans, originaire du Nord, sur
l'identilé exacte duquel on n'est pas en
core exactement fixe.

L'état du malheureux est considéré
comme désespéré.

Le parquet de Briey s'est rendu lundi
après-midi sur les lieux et a procédé â
une longue et minutieuse enquête.

Touchant© céréiîionie-

Jœuf.~— Un grand nombre de jeunes
gens de Jœuf, précédés d'un des leurs,
caporal de turcos, portantle drapeau, ont
accompagné, de la gare au cimetière de
Jœuf, où il a été inhumé, le corps du sol
dat Lejeune, incorporé de la classe der
nière au 4e bataillon du 94e de ligne à Ver
dun, décédé à l'hôpital de cette ville.

Tribunal correeliomel de Briey.
Audience du 13 février 1901.

Infraction à expulsion. — Auguste Hesse,
$7 ans, ferblantier, sans domicile fixe. Un
an de prison.

Vols. — Anna Simon, 24 ans, domestique
à Homécourt. 40 jours de prison. — Fran
çois Davy, 31 ans, manœuvre à Villerupt, 6
fours de prison. —.Nicolas- Aubertie, 25 ans,
ouvrier mineur à Saulnes. Un mois de pri
son par défaut. — Ronuldo Bellichi, 21 ans,
manœuvre, en fuite. 2 mois de prison par
défaut. — Vmcenzo Vighi, 45 ans, terras
sier à Homécourt. 2 mois de prison par dé
faut. — Pietro Chaverto, 23 ans, terrassier
à Homécourt. 2 mois de prison par défaut.
— Ferdinand Flesch, 20 ans, ajusteur, en
fuite. 2 mois de prison par défaut.

Vagabondage et mendicité. —Eugène Le-
lorrain, 35 an's, manœuvre, sans domieile
fixe. Acquitté.

Violences à agents et coups àparticuliers.
— François Félix Schloremberg, 28 ans, ma
nœuvre à Senelle. 20 jours de prison. — Xa
vier Schloremberg, 25 ans, casseur de fonte
à Gouraineourt. 20 j surs de prison. — Jo
seph Dabe, 22 ans, manœuvre à Gourain
eourt. 20 jours de prison.

Violences volontaires. — Grégoire Rinaîdi,
22 ans, mineur, demeurant en dernier lieu à
Hussigny. 8 mois de prison.

Coups et blessures. — Charles-Nicolas
Barthélémy, 52 ans, cultivateur à Beuvillers,
acquitté. — Hamed-ben-Pacha, 26 ans, ter
rassier à Mars-la-Tour, 25 fr. d'amende par
défaut. — Auguste Coupas, 28 ans, terras
sier à Mars-la-Tour. 25 fr. d'amende par
défaut.

Outrages à agents. — Victor Bulon, 38
ans, mécanicien, sans domicile fixe, dix
jours de prison par défaut.

Abus de confiance. — Constant Bertran-
court, 34 ans, manœuvre, sans domicile
fixe, dix jours de prison (sur opposition à
un jugement par défaut du i" février 186©).

Violences et voies de fait. — Léandre La-
rûorlette, 3E ans, domestique, sans domicile
fixe, 16 fr. d'amende.

Bris de clôture. — Baptista Bnolo; 28
ans, maçon à Crusnes, 16 fr. d'amende. —
Eugénie"Antoine, femme Charles Théodore
Gœu-iot, 31 ans, ménagère à Auboué, 20
fr, d'amende.

Délit de chasse. — François Soulier, Si-
ans, maçon à Tucqueniemx, 20 fr. d amende.

'Audience du 14 février.
Contrebande. — Alexandre Clauss^, 65

an_J manœuvre, sans domicile fixe, 6 jours
de prison et 51» fr. d'amende.


